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[Traduction]

La présidente (Mme Joy Smith (Kildonan—St. Paul, PCC)):
Mesdames et messieurs, je vous invite à prendre place. Nous
sommes à l'heure, mais nous avons beaucoup d'information très
importante à voir aujourd'hui.

Je vous présente, de l'Association canadienne pour la prévention
du suicide, Mme Dammy Damstrom-Albach, présidente. Bienvenue.

Nous accueillons Mme Jennifer Fodden, de la Lesbian Gay Bi
Trans Youth Line. Bienvenue.

De l'University of Western Ontario, nous accueillons M. Marnin
Heisel, professeur associé et chercheur au Département de psychia-
trie. Il est en retard. Son avion atterrira sous peu, et il se joindra à
nous dans un petit moment.

Nous accueillons aussi M. Brian Mishara, directeur du Centre de
recherche et d'intervention sur le suicide et l'euthanasie, qui
témoignera à titre personnel. Bienvenue.

Et je souhaite la bienvenue à une excellente amie à nous,
Mme Denise Batters, épouse de Dave Batters, un député qui a siégé
avec nous il y a quelques années.

Nous entendrons d'abord Mme Damstrom-Albach.

Mme Dammy Damstrom-Albach (présidente, Association
canadienne pour la prévention du suicide): Bonjour et merci
beaucoup de me permettre de m'adresser au comité.

Comme vous devez maintenant le savoir, il peut y avoir chaque
jour jusqu'à une dizaine de Canadiens qui se suicident. Il est possible
de prévenir la plupart de ces décès qui anéantissent bien d'autres
vies. Pour cette seule raison, le gouvernement devrait jouer un rôle
important dans la prévention du suicide. Toutefois, ce rôle et la
réponse du gouvernement doivent être adaptés non seulement à la
gravité du problème, mais aussi à son ampleur et à ses complexités.

Cela exige une approche authentique, multiforme et nuancée, une
approche propre à la prévention, à l'intervention et à la
« postvention », ce qui, forcément, exige une attention particulière
et une action qui ne se limite pas à l'insertion dans une initiative plus
large. Les résultats positifs qui traduisent l'engagement véritable du
gouvernement à l'égard de la prévention du suicide dépendent d'une
action précise, globale et concrète et, en définitive, d'un financement
suffisant. Certes, nous comprenons que le financement de la
prévention ne peut être abordé dans la discussion d'aujourd'hui et
qu'il ne peut être lié à un projet de loi d'initiative parlementaire, mais
nous comprenons tous que la question doit intervenir à un moment
donné.

Le projet de loi C-300 est une première étape. Grâce à ce projet de
loi et à celui de Megan Leslie, et grâce à une motion récente de Bob
Rae, le Parlement a enfin rompu le silence au sujet du suicide et
participe à un débat national. Nous lui en sommes très reconnais-
sants.

Toutefois, nous avons envers les Canadiens le devoir de définir les
éléments nécessaires à une intervention juste. Le projet de loi doit
nous servir de boussole pour tracer la meilleure voie et éviter les
demi-mesures. Nous savons que les parlementaires de toutes les
allégeances sont profondément préoccupés et que nombre d'entre
eux ont été touchés personnellement par le suicide, d'une façon ou
d'une autre, comme nous l'avons constaté en octobre dernier,
puisqu'ils ont été très nombreux à parler de ce drame et de la
nécessité d'agir avec audace.

On nous dit que pour chaque mort par suicide, au moins une
dizaine d'autres vies sont profondément touchées. Cela fait
100 Canadiens par jour. Songez à ce que cela représente sur une
décennie. Beaucoup de survivants souffrent en silence et risquent de
devenir vulnérables au suicide, surtout en l'absence de soins et d'un
soutien éclairé et compatissant.

Pourtant, il est possible de prévenir la plupart des suicides. Il y a
des solutions, mais rarement rapides ou simples. Au Canada, les
efforts de prévention du suicide sont fragmentés. Des personnes et de
petites organisations dévouées ont amorcé le travail, et c'est ce que
montre toujours l'état actuel des choses. Il n'existe pas de vision
nationale pour unifier nos efforts et il y a peu de mécanismes qui
nous permettent de tirer des enseignements de notre savoir et de
notre expérience et de nous y appuyer. Parfois, les connaissances
sont limitées à des groupes d'intérêts ou à d'autres groupes
privilégiés et elles ne sont pas facilement accessibles ni transférables
pour les organisations de la base, les travailleurs de première ligne et
les survivants.

En prévention du suicide au Canada, il arrive souvent que la main
droite ne sache pas ce que fait la main gauche, même s'il y a des
investissements et s'il se fait d'excellentes choses par endroits. Ainsi,
de bons investissements n'ont pas un impact très large et leur utilité
s'en trouve diminuée.
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Le gouvernement a consenti des investissements ciblés en
prévention du suicide, mais il n'y a aucune structure qui facilite
leurs retombées à tous les endroits où elles pourraient être utiles. Un
bel exemple est l'annonce récente, par la ministre fédérale de la
Santé, d'une subvention de 300 000 $ pour les recherches sur les
pratiques exemplaires. Cette décision découle des meilleures
intentions qui soient. Toutefois, en l'absence de cadre et d'organe
de coordination, le gouvernement ignorait que des travaux sembla-
bles ont été entrepris à l'étranger et que, en 2003, les Instituts de
recherche en santé du Canada ont commandé à Mme Jennifer White
une revue des recherches canadiennes sur le suicide. Ce rapport a
cerné d'importantes contributions canadiennes aux connaissances sur
le suicide et il a décelé d'importantes lacunes dans les recherches. On
peut espérer que les prochaines recherches s'appuieront sur le rapport
White de 2003. En réalité, une actualisation de ce rapport à laquelle
on aurait ajouté le tableau global de revues récentes semblables
aurait probablement été plus sensée, et les fonds auraient servi à
combler certaines des lacunes.

Supposer que le simple fait de réunir les connaissances
disponibles débouchera rapidement sur des mesures concrètes, c'est
faire abstraction des étapes de transition nécessaires pour traduire des
connaissances éprouvées en des applications utiles et pratiques. De
plus, on aurait pu obtenir rapidement cette information, en quelques
semaines. Il suffisait d'adresser une demande au Centre d'information
et d'éducation sur le suicide, le CIES, et à Crise pour obtenir les
derniers documents compilés sur la planète.
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Nous pourrions aussi bien dépenser 300 000 $ pour réinventer la
roue. On ne peut pas faire de reproches au gouvernement puisqu'il
n'y a aucune structure ni organe chargé d'informer ces décisions, et il
n'y a pas de structure non plus pour donner à tous les intéressés au
Canada un accès égal aux renseignements réunis et à la capacité de
les traduire en politiques, de les mettre en pratique et d'évaluer
ensuite les résultats pour les communiquer aux autres qui peuvent en
tirer des enseignements.

C'est là que le gouvernement fédéral intervient. Ce n'est pas un
petit rôle que le gouvernement doit assumer. Il doit être à la fois le
catalyseur et le liant pour stimuler et consolider les connexions
nécessaires. Pour prévenir le suicide, il faut que tous les ordres de
gouvernement s'unissent pour appuyer les groupes locaux, les
survivants, ceux qui ont une expérience vécue et les milliers de
bénévoles qui ont fait le gros de ce travail. Le gouvernement national
doit maintenant faire sa part.

Le gouvernement fédéral peut aussi s'attaquer au problème de la
fragmentation en se conformant aux lignes directrices de l'ONU sur
la prévention du suicide, qui remontent à 1996. Assurément,
l'approche du Canada doit respecter ces lignes directrices, qui disent
clairement que l'élément décisif, pour juger de l'engagement d'un
pays à prévenir le suicide, c'est la nomination d'un organe national de
coordination pour promouvoir la collaboration et l'action collective
et faire régulièrement rapport des progrès accomplis.

Tirons pleinement avantage de la magnifique occasion qui nous
est donnée grâce au leadership non partisan de gens comme Harold
Albrecht, Megan Leslie et Bob Rae. Le projet de loi C-300 est un
bon début. Nous devons toutefois étendre la portée notre action pour
faire tout ce qui est possible pour les Canadiens dont la vie a été ou
pourrait être touchée par le suicide. Le projet de loi C-300 reconnaît
que le suicide est une priorité en santé publique. Toutefois, il met
l'accent surtout sur l'échange de connaissances.

Certes, c'est là un élément essentiel d'une approche globale, mais
l'échange de connaissances ne saurait suffire en soi. Nous devons au
moins envisager aussi de mettre sur pied une équipe nationale de
soutien à la mise en oeuvre pour promouvoir une réponse complète,
fédérale, provinciale et territoriale, publique et privée afin de
prévenir le suicide. Nous devons élaborer des politiques visant à
réduire l'accès aux moyens de donner la mort. Nous devons élaborer
des lignes directrices et des initiatives pour améliorer la sensibili-
sation de l'opinion, les connaissances, l'éducation et la formation
concernant le suicide. Et nous devons appuyer un système
d'information renforcé pour diffuser l'information sur le suicide et
sa prévention.
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La présidente: Je vous invite à conclure. Vous dépassez votre
temps de parole.

Mme Dammy Damstrom-Albach: Bien entendu, toutes les
choses que l'ACPS espère nécessiteront un financement suffisant
pour que la compassion se traduise en action. Notre action doit être
guidée par les données de la recherche, la pratique, l'expérience
vécue. Et elle doit être informée par les données canadiennes
actuelles sur les taux de suicide, les tendances et les risques.

La présidente: Merci. Je suis désolée.

Nous devons maintenant passer à Mme Jennifer Fodden.

Mme Jennifer Fodden (directrice générale, Lesbian Gay Bi
Trans Youth Line): Merci aux membres du Comité permanent de la
santé de m'avoir invitée à témoigner.

Je suis heureuse de pouvoir présenter au comité le point de vue
particulier des lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres, transsexuels
et bispirituels, que, pour faire court, je désignerai comme les LGBT
et du rapport entre notre groupe et les idées discutées aujourd'hui: le
suicide et sa prévention.

Bien des facteurs expliquent qu'on risque d'avoir des idées
suicidaires ou de tenter de se suicider. Nombre d'entre eux sont
propres à chacun, mais il y a aussi des populations spéciales, des
gens qui, les recherches et l'expérience le disent, risquent davantage
d'envisager et de tenter de s'ôter la vie et, hélas, de réussir.

Les peuples des Premières nations et les Inuits, et les LGBT sont
deux populations où le risque est disproportionné, par rapport à celui
de l'ensemble de la population. J'exhorte le comité à essayer de
comprendre à sa prochaine séance les importants facteurs particuliers
qui touchent les Premières nations et les Inuits. Aujourd'hui, je vais
essayer de vous décrire la triste réalité de l'impact du suicide sur mon
groupe, celui des LGBT.

D'abord, un mot sur mes propres antécédents. J'ai une maîtrise de
psychologie en counselling, et j'ai travaillé en santé mentale des
enfants et des adolescents pendant 12 ans. Je suis directrice générale
de la Lesbian Gay Bi Trans Youth Line. Nous offrons des services de
soutien par les pairs aux jeunes de 26 ans et moins dans toute
l'Ontario. Nous aidons environ 6 000 jeunes chaque année: écoute en
ligne et au téléphone, soutien, information et accès aux ressources
locales lorsque c'est possible. Les services sont assurés par des
bénévoles très bien formés qui s'identifient au groupe des LGBT.
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Nous n'offrons pas de services de crise à proprement parler, mais
notre travail, c'est l'essence même de la prévention du suicide. Nous
brisons l'isolement, offrons l'acceptation et une écoute sans
jugement. Nous offrons l'accès au groupe. Même si la communica-
tion n'est que verbale, au téléphone, ou virtuelle, dans une fenêtre de
clavardage, il y a une lueur d'espoir qui peut compter pour ceux qui
s'adressent à nous.

Je tiens à insister auprès de vous aujourd'hui sur les conséquences
profondes du suicide chez les LGBT. Je me suis inspirée d'un certain
nombre de comptes rendus de recherche fiables et contrôlés par des
pairs pour l'exposé d'aujourd'hui. Je me ferai un plaisir de les
indiquer aux services de la greffière si le comité souhaite les
consulter après la séance d'aujourd'hui.

Je ne vais pas vous submerger de statistiques, mais je vais vous
communiquer des chiffres parmi les plus brutaux et révélateurs. Des
études de méta-analyse ont permis de constater que les personnes
appartenant à des minorités sexuelles sont deux fois et demie plus
portées que les hétérosexuels à faire des tentatives de suicide. Une
étude canadienne récente a estimé que le risque de suicide chez les
jeunes LGB était 14 fois plus élevé que chez les hétérosexuels du
même âge. Une étude sur un échantillon important et représentatif de
personnes transidentitaires en Ontario a révélé que 77 p. 100 d'entre
elles avaient songé sérieusement au suicide et 45 p. 100 avaient tenté
de se suicider. On a constaté que les jeunes de ce groupe sont ceux
qui présentent le plus grand risque de suicide, avec les personnes qui
ont subi des agressions physiques ou sexuelles.

Qu'est-ce qui peut expliquer ces chiffres stupéfiants? Je tiens à
faire comprendre au comité que ce n'est pas le fait d'être lesbienne,
gay, bisexuel, transsexuel ou bispirituel qui fait planer ces risques sur
le bien-être psychologique. C'est plutôt le fait d'appartenir à un
groupe victime d'oppression, d'exclusion, d'omission et de haine qui
mène à cette triste réalité.

Les LGBT souffrent de stigmatisation et de discrimination, la
stigmatisation peut avoir diverses conséquences négatives pendant
toute leur vie. Ils sont aussi les cibles d'agressions sexuelles et
physiques, de harcèlement et de crimes de haine. Ces pressions et le
stress de parfois cacher son orientation ou modifier son comporte-
ment ou son apparence pour éviter l'homophobie et la violence
nuisent à la santé mentale et physique. On a établi un lien entre le
rejet par la famille à l'adolescence et une consommation accrue de
drogues et d'alcool, la dépression et les tentatives de suicide.

Les transgenres connaissent une marginalisation sociale encore
plus importante dans notre société. Pour bien des personnes qui ne
peuvent pas passer pour cisgenres, c'est-à-dire non transgenres, le
surcroît de visibilité les expose davantage au harcèlement et aux
mauvais traitements. L'impact cumulatif de l'effacement, de la
pathologisation et de l'exclusion laisse les transgenres, et surtout les
jeunes, vulnérables au suicide. C'est ce que la recherche a pu
montrer.

Mais tout cela n'est pas une surprise pour les personnes ici
présentes. Ces derniers mois et ces dernières années, bien des
incidents ont retenu l'attention des médias et des téléspectateurs au
Canada. Des jeunes ont perdu leur vie au moment où elle
commençait. Nous avons entendu parler d'intimidation et de
harcèlement homophobes dans les écoles et en ligne entre étudiants
d'université et pré-adolescents. Nous avons vu des vidéoclips filmés
par des jeunes brillants et talentueux, pleins d'enthousiasme, qui ont
perdu la volonté de continuer.

● (0900)

Comme collectivité, nous déplorons profondément et sincèrement
chacune de ces pertes. Pour chacune de ces vies perdues chez les
LGBT, il y a bien d'autres personnes dont l'histoire ne sera jamais
dite parce qu'elles ont emporté leur secret dans la tombe.

À la Lesbian Gay Bi Trans Youth Line, il n'est pas rare que ceux
qui appellent nous parlent de leurs tentatives de suicide qui,
heureusement, ont échoué et il est plus courant encore d'entendre
parler d'idées suicidaires. Mettre fin à tout semble une solution bien
réelle pour beaucoup trop de jeunes.

Tout cela semble très sombre et cela donne en effet l'image d'une
population en crise. Ce sont des histoires comme celles-là qui nous
réunissent aujourd'hui pour entreprendre l'important travail qui
consiste à faire de la prévention du suicide une priorité pour tous,
une question de santé publique et de sécurité.

Le projet de loi à l'étude propose bien des éléments utiles, et je
félicite les auteurs de certains des éléments suivants, en particulier.
Le premier paragraphe du préambule. Le paragraphe 1 dit
expressément que le suicide « peut être influencé par les attitudes
et les conditions sociales », ce qui correspond à l'essentiel de ce que
je vous dis aujourd'hui.

Peut-être pourriez-vous envisager de désigner plus directement
ces attitudes sociales dans le même paragraphe: homophobie,
transphobie, racisme. Ou bien vous pourriez désigner les groupes
et les populations dont on sait qu'ils sont touchés de façon
disproportionnée par le problème, ce qui donnerait plus d'impact
au projet de loi.

J'appuie fermement les paragraphes 3 et 4 du préambule et plus
particulièrement la désignation des collectivités comme des agents
capables d'agir pour prévenir le suicide et soutenir les personnes
touchées par le suicide.

Je soutiens énergiquement le transfert et l'échange de connais-
sances comme mécanismes de changement de l'attitude publique à
l'égard du suicide et j'exhorte le gouvernement à utiliser la recherche
et les ressources disponibles auprès de sources comme Santé arc-en-
ciel Ontario et Trans PULSE pour informer des moyens et des
ressources que le projet de loi va susciter pour que les
préoccupations et les réalités des personnes et groupes LGBT soient
portées à la connaissance de l'ensemble de la population.

Enfin, j'exhorte le comité à se tourner non seulement vers les
organismes de recherche, mais aussi vers les collectivités, comme
sources d'une information précieuse, de guérison et de prévention.
Bâtir des collectivités formées des éléments les plus vulnérables,
avec eux et pour eux, peut fournir le filet de sécurité qui évitera à des
LGBT de venir gonfler les statistiques du suicide.

Merci.

La présidente: Exactement dans les temps. Comment y êtes-vous
arrivée? Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Denise Batters.

Denise, votre vidéo est prête? Très bien.

Tous les membres ont la transcription. Commençons.

[Présentation vidéo]
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La présidente: Merci de comparaître aujourd'hui. Cela aidera
bien des gens.
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Mme Denise Batters (à titre personnel): Merci. Enchantée d'être
parmi vous.

Bonjour à vous, madame la présidente, et aux membres du comité.
C'est un honneur d'être ici.

L'information a été diffusée le mois dernier dans toute la
Saskatchewan grâce à On cause pour la cause de Bell. Vous avez
vu un rapide résumé des raisons de ma présence ici, mais voici un
autre petit bout de mon histoire.

Mon mari, Dave Batters, et moi nous sommes rencontrés pour la
première fois en 1989 à Saskatoon en traversant la rue. C'était
pendant un congrès politique. Dave a été élu député fédéral de
Palliser pour la première fois en juin 2004, et il a été réélu en 2006.
Dave a même été membre de ce comité-ci pendant son deuxième
mandat.

En 2008, Dave est tombé très malade: anxiété grave et dépression.
Il a également surmonté sa dépendance aux anxiolytiques et
somnifères d'ordonnance.

Peu après le déclenchement des élections, en septembre 2008,
Dave a annoncé qu'il ne se présenterait pas de nouveau. Il a expliqué
publiquement ses raisons, révélant la lutte qu'il avait menée.

Il écrivait dans son communiqué:

Je fais cette communication très personnelle dans l'espoir que d'autres qui
éprouvent les mêmes problèmes demanderont l'aide dont ils ont besoin. Ces
maladies sont stigmatisées et je veux qu'on prenne conscience du fait qu'elles
peuvent frapper n'importe qui et doivent être traitées.

Le drame, c'est que Dave s'est enlevé la vie le 29 juin 2009. Vu
son ouverture au sujet de sa maladie, nous avons fait preuve
d'ouverture et nous avons publié un communiqué annonçant que,
hélas, Dave s'était suicidé.

Le premier ministre Stephen Harper a assisté aux funérailles et
prononcé un discours très important. Il a non seulement décrit les
grandes qualités personnelles de Dave, qui en faisaient un ami et un
collègue précieux au caucus, mais il a aussi parlé de la dépression et
du suicide. Voici l'un des passages les plus justes de ce discours:

La dépression peut frapper les âmes les plus solides. Peu importe ce que nous
avons accompli ou l'avenir prometteur qui nous attend.

En 2010, nous avons organisé un tournoi de golf à la mémoire de
Dave. Je voulais que l'argent recueilli serve à aider quelqu'un comme
lui. Je voulais produire une publicité télévisée qui cible les hommes
de 30 à 50 ans souffrant d'anxiété et de dépression. Le tournoi a
rapporté 20 000 $ et nous avons produit cette publicité qui a été
diffusée pendant des semaines en Saskatchewan. Ce message de
30 secondes se trouve encore sur You Tube. Il suffit de chercher
« Dave Batters ». Allez le regarder et mettez le lien sur votre page
Facebook ou Twitter. Je voudrais faire augmenter le nombre de
visionnements de ce très important message de sensibilisation.

Dans le message vidéo qu'il a fait parvenir au tournoi de golf, le
premier ministre dit:

En révélant publiquement sa lutte contre l'anxiété et la dépression, Dave a rappelé
à tous ceux qui souffrent de maladie mentale qu'ils ne sont pas seuls. Ce message
doit être entendu non seulement par les victimes de maladie mentale, mais aussi
par tout le monde si nous voulons plus de compréhension et de soutien pour ceux
qui sont aux prises avec cette maladie. Voilà ce que Dave Batters nous a légué.

Bien des hommes qui souffrent d'anxiété sévère et de dépression
se croient seuls dans leur souffrance. Ils pensent que personne n'a
connu cela avant eux. Nous devons leur apprendre qu'ils ne sont pas
seuls.

Beaucoup croient être un énorme fardeau pour tout le monde, que
tous seraient bien mieux sans eux. Voilà pourquoi ils sont si
nombreux à faire ce choix définitif. Ils doivent savoir que leur

famille et leurs amis veulent les aider et ne les considèrent pas
comme un fardeau. Ceux d'entre nous qui ont ainsi perdu des êtres
chers feraient n'importe quoi pour les retrouver.

Aussitôt après le décès de Dave, en juin 2009, mon conseiller m'a
prévenue qu'il ne fallait pas m'engager trop tôt dans cette cause. Il
savait que les invitations à le faire viendraient sans tarder et qu'elles
me seraient souvent adressées, vu ma franchise au sujet du suicide de
Dave. Le conseil était bon. Mais en 2010, lorsque les amis de Dave
m'ont pressentie au sujet du tournoi de golf, le moment a semblé
convenir.

Mon difficile parcours a été facilité par le fait que je n'ai pas caché
que Dave s'était suicidé. Bien des gens estiment que la stigmatisation
du suicide les empêche de parler de la mort d'un être cher. Certains
nient la cause du décès ou mentent. Tous font leur deuil à leur façon
et, dans le cas du suicide, il y a beaucoup d'émotions difficiles et
contradictoires pour ceux qui restent.

Je veux parler de Dave, surtout avec ceux qui l'ont connu et aimé.
Bien des gens me disent: « Je n'étais pas sûr de pouvoir vous parler
de Dave. Ça risquait d'être pénible. » Rien n'éclaire plus ma journée
que d'entendre une nouvelle anecdote sur Dave. Il était tellement
amusant et chaleureux. Il mérite qu'on se souvienne souvent de lui
pour ces grandes qualités.

Madame la présidente et membres du comité, pour ma part,
lorsque je considère le projet de loi de M. Albrecht, voici les deux
éléments qui me semblent les plus importants: l'objectif déclaré de
sensibiliser davantage l'opinion au suicide et de mieux connaître le
problème, et le cadre fédéral qui favorise les consultations et la
collaboration pour nous occuper d'urgence de cet enjeu de santé dans
tout le Canada.
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Beaucoup de groupes exceptionnels font du bon travail d'un bout à
l'autre du Canada. Il faut absolument mieux coordonner ces efforts.
Je crois que cela aidera à donner ce qui est plus important que tout:
de l'espoir à des Canadiens comme Dave.

Merci beaucoup.

La présidente: Merci beaucoup, Denise.

Monsieur Mishara, merci de vous joindre à nous. Veuillez donner
votre exposé. Vous avez sept minutes.

M. Brian Mishara (directeur, Centre de recherche et
d'intervention sur le suicide et l'euthanasie, Université du
Québec à Montréal, à titre personnel): Je vais m'exprimer en
français, si cela ne dérange pas.
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[Français]

En 1987, le rapport du Groupe d'étude national sur le suicide au
Canada, publié par Santé et Bien-être social Canada, faisait en guise
de conclusion une série de 40 recommandations spécifiques
destinées à la prévention du suicide au Canada. J'ai fait partie du
groupe d'experts chargé de la révision et de la mise à jour de ce
premier rapport du groupe d'experts. Santé Canada a publié cette
nouvelle version en 1994. Sept ans plus tard, on ne faisait que
réitérer les mêmes 40 recommandations parce que rien n'avait été
fait. Depuis, aucune de ces 40 recommandations n'a été mise en
oeuvre.

Aujourd'hui, près de 30 pays ont une stratégie nationale de
prévention du suicide, et l'OMS recommande que tous les pays en
développent une.

Je suis chercheur. Or la recherche indique que les stratégies
nationales ont un impact sur le suicide. Par exemple, une étude
publiée en 2011 dans la revue Social Science and Medicine s'est
penchée sur le taux de suicide dans 21 pays entre 1980 et 2004. On a
noté que pendant ces 25 années, le taux de suicide avait diminué
chaque année de 1 384 par 100 000 habitants ou de 6,6 p. 100 par
année. Selon son estimation, si le Canada, avec une population de
34 millions d'habitants, avait une stratégie nationale comme celle des
autres pays, il y aurait chaque année une diminution de 476 décès
causés par le suicide. Si l'on considère l'impact financier des soins de
santé et de santé mentale ainsi que l'impact psychologique et émotif
imputable aux décès par suicide, la possibilité de sauver 476 vies par
année peut justifier des investissements importants en prévention du
suicide.

Le projet de loi C-300 est un bon début et signale que le Canada
veut faire part du nombre grandissant de pays qui ont investi dans un
programme national de prévention du suicide. Plusieurs provinces du
Canada ont déjà fait de grands pas. Le Québec a créé en 1998 la
Stratégie québécoise d'action face au suicide. Entre 1998 et 2008, on
a connu une diminution du taux de suicide pour tous les groupes
d'âge. Chez les jeunes au Québec, ce taux a même diminué de la
moitié par rapport à 1998.

Il est certain que les provinces ont une responsabilité en matière de
santé et de santé mentale. La prévention du suicide en fait partie.
Cependant, des actions importantes au palier fédéral peuvent
contribuer de façon considérable à la diminution du taux de suicide
au Canada. Pensons par exemple au médicament qui cause le plus de
décès par suicide: il s'agit de l'acétaminophène, le Tylenol, qui est
disponible en vente libre en grande quantité. En Angleterre et dans
plusieurs autres pays européens, un simple règlement visant à gérer
la quantité de comprimés dans un seul contenant qu'une personne
peut acheter a eu comme effet de diminuer le nombre d'empoi-
sonnements, intentionnels et non intentionnels, causés par ce
médicament. Le fait que moins de médicaments dangereux soient
disponibles à domicile a diminué le risque pour les personnes
suicidaires. Une telle politique ne coûte rien au gouvernement et
présente une probabilité élevée de sauver des vies.

D'autres exemples d'actions possibles au palier fédéral incluent la
sensibilisation des médias, notamment sur l'impact de leurs
reportages sur le suicide. Cet impact a été très bien documenté par
de nombreuses recherches. L'incitation à des interventions précoces
visant à promouvoir la santé mentale chez les jeunes, voilà un autre
exemple.

L'esprit du projet de loi C-300 est louable, mais les répercussions
d'une telle loi seront déterminées par les ressources disponibles pour
la mettre en oeuvre et par la façon dont les instances, ce qu'on

appelle les entités compétentes au sein du gouvernement du Canada,
investiront des ressources compétentes pour effectuer les tâches
décrites dans la loi.

Ce projet de loi est très différent des stratégies nationales de
prévention du suicide ailleurs dans le monde qui ont eu un effet
considérable sur les taux de suicide. Les stratégies nationales qui ont
eu du succès n'ont pas donné à une entité existante le mandat de
s'occuper de la prévention du suicide; elles ont plutôt créé un
organisme d'instance gouvernementale ou paragouvernementale
responsable de ladite stratégie.

Ces entités avaient un financement suffisant pour interagir avec
des instances provinciales, gouvernementales et non gouvernemen-
tales, pour développer une action concertée sur la prévention du
suicide. Cependant, l'ensemble des stratégies qui ont eu du succès
ont reçu un bon financement de la part des gouvernements pour des
projets-pilotes, la surveillance et diverses activités.

Sans financement spécifique alloué à la prévention du suicide, le
projet de loi C-300 risque d'avoir le même impact que le rapport
intitulé Le suicide au Canada ainsi que le rapport de mise à jour. Il
s'agissait de beaucoup de belles paroles, mais le fédéral n'a entrepris
presque aucune action sur le plan de la prévention du suicide.

Le Canada a énormément de ressources en prévention du suicide.
Nous sommes des exportateurs de connaissances en ce domaine. Nos
recherches sont souvent utilisées ailleurs. On peut apprendre des
succès et des expériences à l'échelle provinciale et locale, mais le
gouvernement fédéral a tout de même un rôle à jouer, comme je l'ai
déjà mentionné. Je répète que le gouvernement vient de gaspiller
300 000 $ pour préparer des écrits existants, qui ont été effectués
récemment ailleurs dans le monde. Le manque de coordination
semble être fréquent.

Je suggère qu'au lieu de refiler le mandat à une entité compétente
au sein du gouvernement du Canada, le projet de loi soit modifié
pour créer une instance gouvernementale qui serait responsable de la
mise en oeuvre de la loi. Je suggère également d'ajouter que cette
entité fasse des recommandations sur les changements des lois
politiques et pratiques au Canada afin de favoriser une diminution du
suicide.

Par ailleurs, je trouve que l'échéancier suggéré, qui prévoit la
remise d'un premier rapport dans quatre ans, doit être remplacé et
qu'on devrait demander un rapport annuel. Je sais qu'il faut du temps
pour implanter une stratégie. Cependant, les autres pays dans le
monde ont généralement pris un ou deux ans pour créer une stratégie
nationale qui a impliqué des milliers d'intervenants, compte tenu du
petit montant...

● (0920)

[Traduction]

La présidente: Je suis désolée, monsieur, je dois vous demander
de conclure. Merci.

[Français]

M. Brian Mishara: Je ne vois pas de raison de ne pas commencer
à mettre en oeuvre cette loi au Canada dans moins de deux ans.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Passons aux questions. Chacun a sept minutes. Ce sera d'abord
Mme Davies.

Mme Libby Davies (Vancouver-Est, NPD): Merci, madame la
présidente, et merci à tous les témoins d'être parmi nous.
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C'est la deuxième réunion que nous consacrons à cette question
importante. Après avoir entendu ces témoignages, nous nous sentons
sans doute tous obligés d'agir plus énergiquement.

Madame Batters, merci d'être venue nous voir et d'avoir eu le
courage de nous faire part de votre expérience. Il n'est pas facile de
s'extérioriser. On croit que les députés vivent dans un monde à part,
sans lien avec le reste. Que vous puissiez expliquer ce qui est arrivé à
Dave et montrer que nous sommes tous exposés aux mêmes maux,
affections et problèmes mentaux que le reste de la population, voilà
qui aide à nous lier à notre collectivité et à l'ensemble de la société.
Merci de votre franchise.

J'ai une ou deux questions à poser. Madame Batters, vous qui avez
parlé publiquement du problème, pourriez-vous expliquer davantage
ce qui, d'après vous, devrait être la première étape, dans l'immédiat?
Nous connaissons le problème de la stigmatisation. Nous savons à
quel point il peut être difficile de demander l'aide dont on a besoin.
Vu ce que vous avez appris en travaillant avec les gens, quelle serait
la première étape importante, selon vous?

J'aurais une autre question. Avons-nous besoin d'un nouvel organe
national de coordination? Mme Albach, vous avez parlé des lignes
directrices de l'ONU et de la nécessité d'une instance nationale de
coordination. Je me demande comment cela peut cadrer avec la
Commission de la santé mentale du Canada que nous avons déjà.
Nous avons entendu dire qu'elle allait publier une stratégie dans
quelques mois. Comment les deux éléments peuvent-ils s'harmoni-
ser? Nous faut-il une entité distincte qui se chargera de ce travail ou
bien cela peut-il s'intégrer au travail de coordination et autres travaux
de la commission?

Voilà mes deux questions. Pour commencer, je voudrais entendre
Mme Batters.

Mme Denise Batters: La première mesure... Si nous avons fait
une publicité, c'est pour encourager les hommes qui se sentent seuls,
comme si personne d'autre n'était jamais passé par là. Le message
principal, à la fin de la publicité, c'est que vous n'êtes pas seul. Il y a
de l'aide. Tendez la main. Ce peut être aussi simple que de répondre
au téléphone quand les amis appellent ou quelque chose de plus
lourd, comme prendre un rendez-vous avec un conseiller ou un
psychologue pour avoir de l'aide ou parler de son état à son médecin.
Il y a donc la sensibilisation.

Ces dernières années, la stigmatisation de la dépression et de la
maladie mentale s'est atténuée. Dave a ouvert la voie. Il souffrait de
ces problèmes tout en étant député. Il a publié un communiqué. Il
aurait pu dire simplement qu'il prenait sa retraite sans donner
d'explications, mais il a estimé qu'il devait des explications à ses
électeurs et pensé que parler de ses problèmes aiderait des gens. C'est
pourquoi il a agi comme il l'a fait, et j'ai suivi son exemple. Il est
faux de dire que j'ai été courageuse. J'ai simplement suivi l'exemple
de Dave. Ce qu'il a fait était très courageux. C'est pourquoi j'ai pensé
que je pouvais parler ouvertement de son suicide.

Cela répond à votre question?

● (0925)

Mme Dammy Damstrom-Albach: Pour répondre à votre
question, Libby, je dirai que si nous avons besoin d'un organe
national de coordination, c'est pour mettre l'accent expressément sur
le suicide.

Cela ne veut pas dire qu'il ne soit pas crucial de coopérer avec la
Commission de la santé mentale du Canada, et l'ACPS le fait.

Il y a un élément très important que je perçois jusqu'à maintenant
dans le travail avec la Commission de la santé mentale du Canada. Il

est certain que la question du suicide est abordée, si on considère le
travail accompli à ce jour. Ce qui inquiète vraiment, c'est
l'éparpillement, l'absence d'orientation précise, ce qui risque de
perpétuer le problème de fragmentation dans l'ensemble du Canada.

Dans les stratégies nationales les plus efficaces, et celles de
l'Écosse, des États-Unis et de l'Irlande sont d'excellents exemples, on
a mis sur pied un organe national de coordination ou une équipe
nationale de mise en oeuvre qui travaille comme entité unique sous
l'égide d'un groupe plus important, chargé des initiatives plus vastes
en santé mentale et du travail de prévention de la maladie mentale
dans tout le pays. Mais dans ce cadre, il y a un axe précis très
particulier qui porte sur le suicide.

Il faut que le travail se fasse sous l'égide d'une instance, peut-être
la Commission canadienne de la santé mentale. Mais il faut vraiment
un axe précis pour le suicide, car le problème transcende tellement
de champs de compétences et de frontières. Il faut une orientation
particulière et un plan d'action particulier si nous voulons accomplir
le travail de prévention nécessaire. Il faut aussi accorder le soutien
qui convient à ceux qui ont été touchés par le suicide, qui ont perdu
des êtres chers à cause du suicide. Il faut mettre l'accent sur les
interventions nécessaires, et cela englobe certainement le mieux-être
de la collectivité. Il y a les initiatives en amont qui appuient le bien-
être mental, mais cela veut dire aussi que nous devons intervenir plus
directement auprès de ceux qui entretiennent des idées suicidaires ou
font des tentatives de suicide.

J'imagine presque une poupée russe. La Commission de la santé
mentale est la plus grande poupée, mais à l'intérieur, on trouve la
poupée de la prévention du suicide, de la stratégie et de l'organe
national de coordination. Cette image est peut-être utile.

La présidente: Merci beaucoup de vos observations.

Mme Libby Davies: Me reste-t-il du temps?

La présidente: Non, je suis désolée, madame Davies.

M. Heisel se joint maintenant à nous. Il a fait de vaillants efforts
pour venir à la séance, et nous l'en remercions. Je vais faire une
pause dans la période des questions et écouter son exposé de sept
minutes. Nous reviendrons ensuite au prochain député sur la liste,
M. Carrie.

Monsieur Heisel, je vous en prie.

M. Marnin Heisel (professeur associé et chercheur, Départe-
ment de psychiatrie et département d'épidémiologie et de
biostatistique, University of Western Ontario): Merci beaucoup.

Désolé d'être en retard et de ne pas avoir entendu l'exposé de mes
collègues. J'espère ne pas répéter trop de choses déjà dites.

Honorables membres du comité permanent et chers collègues, je
m'appelle Marnin Heisel. Je suis psychologue clinicien, professeur
associé à l'University of Western Ontario et chercheur scientifique.
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Mon champ de compétence en recherche est l'étude du suicide et
sa prévention. Je m'intéresse plus précisément au renforcement de la
résilience psychologique des adultes âgés et à leur bien-être, à
l'amélioration de l'évaluation psychologique et du traitement de ceux
qui présentent un risque de suicide, et à l'acquisition, à la diffusion et
à l'évaluation des connaissances et à leur utilisation pour la
prévention du suicide à un stade avancé de la vie.

Ce matin, je vais parler brièvement des avantages possibles de la
création d'un cadre fédéral canadien viable et durable pour la
prévention du suicide et du renforcement de la prévention du suicide
chez les adultes âgés, et je soulignerai l'importance cruciale de la
promotion de l'innovation et de l'excellence dans la recherche, le
développement, l'évaluation et l'adaptation des approches d'une
détection des risques de suicide et d'une intervention de meilleure
qualité.

Selon l'OMS, chaque année, un million de personnes se suicident
dans le monde. D'après Statistique Canada, près de 4 000 personnes
se sont suicidées au Canada en 2008, chiffre qui reste en-deçà de la
réalité, nous le savons, mais qui est quand même trois fois plus élevé
que celui des victimes d'homicide et du VIH prises ensemble. On
consacre beaucoup moins d'argent aux initiatives de prévention du
suicide qu'à ces autres causes importantes et méritoires. Il faut donc
une réaction claire des gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux.

Alors que les coûts estimatifs annuels directs et indirects du
suicide et des comportements autodestructeurs au Canada ont
dépassé 2,4 milliards en 2004, nous ne pouvons mettre un prix sur
la perte d'une seule vie humaine, et encore moins sur celles de
milliers de vies. Nous pouvons toutefois veiller à ce que des fonds
soient consacrés à la création d'un cadre durable de prévention du
suicide pour tous les Canadiens.

Tragiquement, le suicide nivelle. Il nous touche tous sans
distinction d'âge, de sexe, de classe sociale, de religion, de culture,
d'ethnicité, de pays d'origine ou d'orientation sexuelle. Pourtant, le
suicide ne frappe pas également. Les adultes de plus de 65 ans ont un
taux élevé de suicide, et ils utilisent des moyens qui traduisent une
ferme intention de mourir. Chaque année, plus de 6 000 Nord-
Américains de plus de 65 ans se suicident, et le nombre semble à la
hausse à cause du vieillissement de la génération du baby-boom,
cohorte qui dépasse les 75 millions de personnes en Amérique du
Nord et qui affiche un haut taux de suicide sa vie durant.

D'ici 2031, de 20 à 25 p. 100 des Canadiens auront plus de 65 ans.
Nous arrivons à une période sans précédent dans notre histoire où
une énorme population dont le risque de suicide est élevé arrive à un
stade de sa vie où le taux de suicide est également élevé, mais nous
ne sommes pas préparés. Nous n'avons aucun système de
surveillance en place pour déceler ou documenter la présence et la
gravité d'idées, de projets ou de comportements suicidaires. Les
statistiques nationales sur la mortalité sont incomplètes, et elles ne
rendent pas compte des différences entre les provinces dans la
classification des décès par suicide. Notre système de soins pour la
maladie mentale a de nombreuses lacunes, si bien qu'il arrive
régulièrement que les plus vulnérables soient laissés pour compte.

Chaque année, des milliers de Canadiens se joignent aux légions
de ceux d'entre nous dont des êtres chers, des collègues, des
connaissances et des clients se sont suicidés.

La population âgée, en plein essor, aura un impact dramatique sur
les services de santé mentale pendant des décennies. Les recherches
des 40 dernières années ont toujours montré que jusqu'aux trois
quarts des adultes âgés qui se suicidaient avaient vu un médecin de

famille ou un généraliste dans le mois précédent, et qui l'avaient fait
nettement plus fréquemment que ceux qui ne se sont pas suicidés. La
majorité des adultes âgés qui ont besoin de services de santé mentale
demandent des soins dans les services primaires plutôt qu'à des
spécialistes de la santé mentale. Pourtant, notre système de soins
primaires n'a pas été conçu pour évaluer la psychopathologie ni pour
offrir des soins de santé complexes à des adultes âgés qui sont à
risque.

Des essais d'intervention clinique dans des centres polyvalents
montrent que la prestation de soins de santé mentale en collaboration
pour les adultes âgés, dans un cadre de soins médicaux primaires,
peut améliorer la détection et le traitement de la dépression,
augmenter l'utilisation des services de santé mentale, atténuer ou
résorber les idées suicidaires et réduire le risque de mortalité.
Néanmoins, beaucoup de dispensateurs de soins primaires croient à
tort que les symptômes de dépression correspondent à une réaction
normale aux transitions et pertes liées à l'âge plutôt qu'à des troubles
mentaux traitables. Ils ne soignent donc pas les adultes âgés et ne les
aiguillent pas vers d'autres services.

● (0930)

Les lignes directrices cliniques pour les adultes âgés qui
présentent un risque de suicide recommandent des soins pluridisci-
plinaires, dont la psychothérapie et les médicaments. Malheureuse-
ment, beaucoup d'adultes âgés ne reçoivent jamais de soins
pluridisciplinaires.

Au Canada, aujourd'hui, nous n'avons pas, dans les soins de santé,
un personnel assez nombreux qui soit formé en gérontologie ou en
gériatrie. La psychiatrie gériatrique commence maintenant à être
reconnue comme sous-spécialité et la géropsychologie est beaucoup
moins développée qu'aux États-Unis. Il existe un besoin documenté
de services complets en santé mentale pour les aînés au Canada et il
est reconnu que nous n'avons pas assez de spécialistes pour respecter
les normes recommandées en matière de soins.

La nature de notre système de santé mentale est telle que ceux qui
n'ont pas de ressources financières ou de prestations complémentai-
res ne peuvent obtenir de services psychologiques. À cet égard, nos
voisins américains sont en bien meilleure posture que nous. Cela,
malgré le fait établi que la prestation de services psychologiques
permet de réduire les coûts médicaux, ce qui réduit ou évite les coûts
habituels pour le système de santé.

Nous devons admettre que le système canadien de soins en santé
mentale est un régime à deux vitesses. Ceux qui ne peuvent s'offrir
des services en pratique privée en plus de ceux que dispensent les
systèmes de santé provinciaux et territoriaux sont bien mieux
soignés que ceux qui ne le peuvent pas. Cette inégalité sociale va
contre l'esprit des soins de santé universels et doit être rectifiée.

Le domaine de la prévention du suicide et de la recherche sur le
suicide chez les adultes âgés est à un stade relativement précoce de
développement, et on commence essentiellement par l'étude des
facteurs de risque. Il y a 10 ou 15 ans, il y avait peu de données sur
les facteurs qui protègent contre les risques de suicide chez les
adultes âgés ou confèrent une résilience face aux facteurs de stress,
aux deuils et aux autres préjudices. Il n'existait pas de moyens
d'évaluation ni d'interventions propres aux adultes âgés.

Grâce à des fonds de recherche consentis par le gouvernement du
Canada et des fondations pour la santé mentale et la prévention du
suicide, mes collègues et moi avons commencé à combler ces
lacunes. L'élaboration d'un cadre fédéral canadien pour la prévention
du suicide, voué au soutien de la création et de l'adaptation de
connaissances peut aider...
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La présidente: Monsieur Heisel, votre temps de parole est
terminé. Pouvez-vous conclure, s'il vous plaît?

Merci.

M. Marnin Heisel: Bien sûr.

L'élaboration d'un cadre fédéral canadien pour la prévention du
suicide, voué au soutien de la création et de l'adaptation de
connaissances peut aider à assurer un financement suivi de la
recherche qui porte sur la prévention du suicide à tous les niveaux.

Merci beaucoup.

La présidente: Je suis très heureuse que vous ayez pu venir. Votre
témoignage est très important.

Nous allons passer au prochain député, M. Carrie.

M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Merci beaucoup, madame la
présidente.

Je remercie d'abord les témoins d'être parmi nous pour étudier
cette question très importante. Et je remercie Harold d'être là, lui qui
a présenté le projet de loi.

Je veux aussi commencer par remercier Denise d'être ici.

Je vous remercie plus particulièrement d'avoir apporté cette vidéo.
Je suis comme vous. J'aime voir Dave et entendre le son de sa voix.

Vous savez sans doute que nous avons été élus la même année, et
que nous avons remporté la victoire avec un écart à peu près
semblable.

Mme Denise Batters: Il arrivait qu'on vous prenne l'un pour
l'autre.

M. Colin Carrie: C'est un fait, et Dave en était navré. Il n'arrêtait
pas de me dire à quel point il était mieux de sa personne que moi.

Il était courageux. Il nous manque à nous tous.

Je vous remercie de votre courage, et je vous remercie surtout
d'avoir transmis le message. C'est de cela que je veux vous parler
d'abord.

À quel point est-il important d'être ouvert au sujet de la santé
mentale, surtout avec les membres de la famille?

Mme Denise Batters: C'est extrêmement important. Cela
encourage la personne qui est dans un état d'esprit terrible à en
parler. Si elle commence à parler, c'est là qu'elle trouvera
probablement de l'aide.

J'ai aussi appris auprès de différents groupes de soutien avec
lesquels j'ai eu des contacts depuis le décès de Dave qu'il est très
important aussi de ne pas cacher qu'une mort est un suicide.

Chacun gère les choses différemment. Dans un groupe de soutien,
des gens m'ont dit: « Le décès est arrivé quelques mois avant celui de
Dave, et nous avons menti. Nous avons dit que c'était à cause d'une
attaque. Nous avons dit que c'était une crise cardiaque, par exemple.
Nous n'avons pas eu l'impression de pouvoir faire le deuil avant de
dire la vérité sur la cause du décès. »

L'ouverture est quelque chose de très important.

M. Colin Carrie: Merci.

Quel conseil donneriez-vous aux conjoints dont le mari ou la
femme souffre d'anxiété et de dépression? Comment leur faire
connaître les indices?

Mme Denise Batters: Je ne suis pas médecin, mais je dirais qu'il
faut essayer de les faire parler, de les amener à être ouverts.

L'isolement les amène à se refermer, à penser qu'il n'y a pas d'autre
solution.

C'est un moment où, habituellement, l'espoir... Il faut essayer de
préserver l'espoir le plus longtemps possible. L'espoir, c'est ce qui
compte le plus pour ces gens. S'ils ont de l'espoir, ils peuvent
continuer une journée encore. S'ils perdent espoir... on n'a pas grand-
chose, si on n'a pas d'espoir.

Mes conseils? Gardez les communications ouvertes le plus
possible pour que la personne sache qu'elle peut parler de son
problème sans se sentir jugée. Surtout dans le cas des hommes. Bien
souvent, ils ont l'habitude de rapporter le salaire principal à la
maison, d'être celui qui prend les responsabilités. Ils ne veulent pas
se sentir faible ou manquer de masculinité.

Comme je le dis dans la vidéo. Ce n'est pas de la faiblesse ni un
manque de masculinité, c'est un problème de santé. À mon avis, ce
n'est pas différent du cancer.

M. Colin Carrie: Vous parlez d'espoir. Pourriez-vous parler un
peu plus du tournoi de golf. Nous avons vu votre vidéo. Où vont les
fonds recueillis grâce au tournoi de golf? Pourriez-vous nous en dire
un peu plus long?

Mme Denise Batters: Nous avons ouvert un compte en banque.
Tout a été très discret. Il y avait seulement quelques-uns de mes amis
et des amis de Dave. Andrew Scheer, qui est maintenant Président de
la Chambre, a été au nombre des organisateurs du tournoi.

Nous avons simplement décidé de faire cela, et j'ai alors dit:
« Utilisons l'argent pour quelque chose qui aidera des gens comme
Dave. » Je pensais au fond que je voulais faire une publicité
télévisée. Je me demandais à quel moment quelqu'un comme Dave
risque le plus d'être au plus bas. On a beau dire que tout ce qu'il faut,
c'est de l'exercice ou de l'air frais, que ça ira mieux. Quand ils sont
plongés dans une profonde dépression, les gens n'arrivent proba-
blement pas à quitter le lit ou à se lever du canapé.

Je pensais à ces gens-là et je me disais que peut-être, s'ils se
retrouvent sans rien faire sauf rester le regard vide devant un écran
de télé, sans même faire attention à l'émission... Mais peut-être que
s'ils voient cette annonce, cela pourrait les toucher. C'est un type
qu'ils peuvent comprendre — aussi bien le comédien de l'annonce
que la photo de Dave, à la fin —, la situation leur semble familière,
et ils prennent conscience du fait qu'ils peuvent parler du problème à
des amis. Et si leurs amis leur demandent sincèrement: « Vas-tu
bien? », ils pourront admettre: « Non, je ne vais pas bien. » Pour
moi, c'est l'essentiel de l'annonce. C'est l'élément central de
l'annonce: un homme qui admet que non, il ne va pas bien.

● (0940)

M. Colin Carrie: Merci beaucoup.

Mme Denise Batters: Encore une petite chose. Pour moi, ce qui
est arrivé à Dave est un tel drame que s'il n'en sortait rien de bon, ce
n'est pas la fin qu'il aurait voulue, et ce n'est pas celle que je veux
pour lui.

M. Colin Carrie: Ce qu'il a laissé continue de vivre à travers vous
et tout le travail que vous faites, et nous vous en remercions
sincèrement.
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Puis-je demander à M. Heisel, puisqu'il est ici... J'ai posé une
question à Denise, et elle a répondu qu'elle n'était pas médecin. Je
sais quel travail vous avez fait. Pourriez-vous expliquer davantage?
Votre exposé liminaire a été un peu écourté, mais pourriez-vous
parler davantage des indices qu'il faut guetter, surtout chez les
adultes âgés qui souffrent de dépression et d'anxiété?

M. Marnin Heisel: Merci.

Nous savons qu'il y a divers indices et des choses dont il faut être
conscient. Les signes et les symptômes de la dépression peuvent
indiquer que quelqu'un est à risque. La personne peut paraître
déprimée, abattue, triste, avoir des difficultés de concentration, rater
des rendez-vous, se désintéresser de ce qui l'intéressait jusque-là, par
exemple.

Nous savons toutefois que, chez les adultes âgés, beaucoup d'aînés
peuvent avoir des troubles dépressifs majeurs ou une dépression
clinique sans paraître tristes ni même nécessairement se sentir tristes.
Chez eux, beaucoup présentent non pas des symptômes psycholo-
giques comme la tristesse, la dépression, le sentiment de perte, mais
des symptômes somatiques comme des malaises, des douleurs et des
difficultés de cet ordre. Nous encourageons donc ceux qui travaillent
avec ces adultes qui se présentent à répétition en pratique médicale
primaire pour des symptômes vagues à poser des questions sur ce qui
se passe dans leur vie, ce qu'ils ressentent, ce qu'ils font, etc.

La présidente: Merci, monsieur Heisel.

Avec la permission du comité, M. Albrecht voudrait poser une
question.

Le comité est-il d'accord?

Des voix: D'accord.

Le président: Merci.

Monsieur Albrecht.

M. Harold Albrecht (Kitchener—Conestoga, PCC): Merci,
madame la présidente, et merci à tous les témoins de leurs
compétences et de leur présence au comité.

Vous êtes en première ligne depuis des années. Pour ma part, j'ai
simplement l'honneur d'être un parlementaire qui a participé au tirage
au sort des projets de loi de députés qui sont dans l'ordre de priorité.

Monsieur Mishara, vous craignez entre autres choses que, s'il n'y a
pas d'organisme paragouvernemental spécial chargé de ce travail, on
ne risque de le perdre de vue de nouveau. Je partage votre
inquiétude, mais je dois vous signaler qu'un projet de loi de député
n'a pas de mordant. Il ne peut obliger le gouvernement à dépenser de
l'argent. J'ai essayé de glisser un pied dans la porte. Je dis que le
gouvernement doit assumer cette responsabilité par l'entremise de
l'un de ses ministères ou organismes, comme Santé Canada ou peut-
être la Commission de la santé mentale. À un moment donné, il
confiera la responsabilité à un sous-organisme particulier. C'est mon
espoir et mon objectif. Je précise donc que nous ne pouvons pas
créer une commission au moyen d'un projet de loi d'initiative
parlementaire.

Jennifer, je comprends vos préoccupations au sujet du fait que des
groupes précis ne sont pas mentionnés. Je dois vous dire que j'ai
délibérément évité de les énumérer, surtout parce que je craignais
que, à un moment donné, un certain nombre de groupes qui
présentent un risque important ne soient négligés. Nous savons tous
que le risque est élevé chez les Autochtones. Vous avez parlé des
LGBT. Le risque est très élevé chez les militaires et aussi, dans mon
ancienne profession, l'art dentaire. Nous n'avons pas parlé de certains
groupes, mais nous partageons votre préoccupation et nous espérons

que ceux qui seront chargés de cette responsabilité prendront des
initiatives ciblées qui aideront ces groupes particuliers.

Denis, je tiens à vous remercier de votre présence. Merci d'avoir
évoqué votre parcours et d'avoir parlé d'espoir. Margaret Somerville
a eu raison de dire: « L'espoir est l'oxygène de l'esprit humain; sans
lui, notre esprit meurt. » Je vous félicite d'en avoir parlé. Parler
ouvertement de sa douleur est l'un des meilleurs moyens de guérir.
C'est contre-intuitif: on ne veut pas parler. Nous savons pourtant que
c'est l'une des meilleures voies de guérison. Merci.

Monsieur Mishara, vous avez parlé d'un certain nombre
d'initiatives en santé publique qui pourraient aider à faire diminuer
le nombre de suicides. Vous avez parlé des contenants de Tylenol,
par exemple, des médicaments à la maison. Chose intéressante,
David Goldbloom a dit qu'une chose simple comme le fait de
manger en famille peut être un facteur de protection à long terme.
C'est le genre de connaissance que nous devons mettre en commun
dans nos recherches, quand nous essayons de voir comment
appliquer des stratégies à long terme.

Monsieur Mishara, vous avez parlé du Tylenol et des médicaments
à la maison. Pourriez-vous donner rapidement deux ou trois
exemples d'initiatives en santé publique que nous pourrions prendre
pour faire diminuer l'incidence du suicide?

● (0945)

M. Brian Mishara: Il a été question de certains éléments dans les
diverses observations. Par exemple, le groupe qui présente le plus
grand risque de suicide, ce sont les hommes d'âge moyen. Ils
appellent moins souvent les lignes de prévention du suicide. Ils ne
disent pas au médecin qu'ils sont déprimés. S'ils s'adressent aux
services de santé mentale, ils attendent que le problème soit très
grave au lieu de le faire immédiatement. Il y a eu des recherches au
sujet de campagnes de santé publique avec le concours de héros
masculins qui ont fait comme Denise Batters et d'autres. Ils s'ouvrent
et disent: « Je me sentais déprimé, suicidaire et j'ai demandé de
l'aide. » On peut mener ce genre de campagne que le gouvernement
fait très bien lorsqu'il fait la promotion de l'exercice, par exemple.

Il y a aussi la promotion de la santé mentale, qui peut commencer
en très bas âge. Les adolescents qui se tuent ont moins de
mécanismes pour surmonter les situations difficiles et stressantes.
C'est une chose que nous n'enseignons pas. Il y a des programmes
appliqués un peu partout dans le monde qui se sont avérés efficaces
comme moyens d'aider les enfants à affronter les problèmes
quotidiens. Il peut être très utile de promouvoir ces types de
programme dans les écoles.
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Certaines choses... C'est gratuit. Si on peut acheter seulement
10 comprimés de Tylenol au lieu d'une bouteille de 50 ou de 100, on
sauvera des vies au Canada. Et les pharmaceutiques feront plus
d'argent. Il y a des choses que le gouvernement fédéral peut faire et
qui ne coûtent presque rien, mais il faut des gens renseignés qui
assument la responsabilité de faire des propositions comme celles-là.

M. Harold Albrecht: Merci, madame la présidente.

La présidente: Merci beaucoup.

Je souhaite la bienvenue à M. Hsu au comité. Je ne crois pas que
vous soyez jamais venu auparavant. Nous sommes très heureux de
vous accueillir. À vous la parole.

M. Ted Hsu (Kingston et les Îles, Lib.): Merci, madame la
présidente.

Je comprends qu'il s'agit d'un projet de loi d'initiative parlemen-
taire et qu'il y a des limites aux dépenses qu'il peut prévoir. Mais
comme vous le savez, il est arrivé que le gouvernement reprenne à
son compte le projet de loi d'un député.

Ma question s'adresse à Mme Damstrom-Albach et aux autres.
Merci à tous d'être venus témoigner.

Je voudrais que vous expliquiez plus longuement ce qui
manquerait si nous n'adoptions pas certains des amendements qui
ont été proposés. Je m'intéresse plus particulièrement à la collecte
des données, à leur conservation, à la question de savoir si nous
avons des données assez solides. Et il ne s'agit pas simplement des
recherches visant à réunir des données, mais aussi de l'établissement
d'objectifs mesurés avec soin et contrôlés, de façon à voir si les
politiques donnent des résultats ou non.

Je vous invite à dire ce qui manquerait si nous n'adoptions pas
certains des modifications proposées.

● (0950)

Mme Dammy Damstrom-Albach: Vous parlez de données. Si
nous pouvions fournir des données sur les risques, les décès et les
impacts sur les Canadiens plus rapidement que maintenant et diffuser
ces données dans tout le Canada, nous verrions évoluer les facteurs
de risque et la situation des gens. Les choses seraient différentes s'il y
avait moyen de rendre les données largement disponibles.

Je travaille à Vancouver tous les jours dans un organisme de
prévention du suicide. Nous pensions que les femmes sont moins
portées à utiliser des moyens « immédiatement létaux », mais nous
voyons des familles qui survivent à des jeunes femmes qui, plus
fréquemment, meurent par pendaison. Nous avons l'impression que
la même chose peut se passer ailleurs au Canada, mais nous n'avons
pas de données sur la question qui soient facilement accessibles. Il
est important de pouvoir compiler ces données, de les diffuser
largement, pour faire le point sur ce qui se passe et chercher des
solutions.

Nous sommes au courant d'un autre problème, et bien des députés
le sont aussi, certainement. C'est qu'on verse régulièrement sur
Internet de l'information très précise sur les moyens de se tuer, sur les
choses qui peuvent être mortelles et qu'on peut essayer. Dans
l'examen des circonstances des suicides, il serait vraiment utile de
savoir dans quelles circonstances les gens cherchent les méthodes à
employer. A-t-on mis au point, au Canada ou à l'étranger, des
moyens d'intervenir efficacement dans le domaine des réseaux
sociaux et de propager les connaissances dans tout le pays?

La vraie difficulté, c'est que, même s'il se fait énormément de
bonnes recherches au Canada et dans le monde, les mécanismes de
diffusion, notamment auprès des organismes de la base, ne sont pas

forcément uniformes dans tout le Canada. Il y a du travail à faire
pour que les intervenants de première ligne se saisissent des résultats
des recherches et trouvent les meilleurs moyens de les appliquer sur
le terrain, lorsque des changements sont nécessaires. Lorsque nous
mettons l'accent sur l'échange de connaissances, nous devons
considérer plus largement le travail que nous accomplissons pour
savoir comment il est soutenu, de façon que le savoir se retrouve en
première ligne, là où on peut s'en servir.

Voilà où peut intervenir un organe national de coordination qui
serait chargé de trouver le meilleur moyen de mettre les
connaissances à la disposition des intervenants de première ligne,
de faire en sorte que ces intervenants apprennent à apporter dans la
pratique des changements qui reposent sur des faits éprouvés. Cela
peut changer les choses. Et cela vaut pour tout le monde, qu'on
travaille avec des adultes âgés, d'autres adultes ou des jeunes.

Voilà quelques-uns des éléments clés dont il faut traiter dans le
projet de loi.

M. Ted Hsu: Merci. Je voudrais inviter...

M. Marnin Heisel: Je pourrais ajouter quelques mots, à titre de
chercheur et d'empiriste. Sans données claires, nous ne savons pas où
nous en sommes. Si nous ne connaissons pas la portée du problème,
sa pleine ampleur, comment saurons-nous si nous avons amélioré la
situation ou si nous n'avons obtenu aucun résultat?

Au fond, pour pouvoir évaluer ce que nous ferons au moyen de
nos stratégies, de nos approches, de notre cadre et en montrer
l'efficacité, il nous faut avoir une bonne idée de la situation actuelle.
Et cela exige une meilleure surveillance, une meilleure collecte des
données que ce que nous avons maintenant.

M. Brian Mishara: J'ajouterais simplement que le Canada évolue
maintenant dans la bonne direction pour ce qui est de l'application
des connaissances. Dans les Instituts de recherche en santé du
Canada, on insiste beaucoup là-dessus.

Encore une fois, l'enjeu, c'est le leadership, et un leadership
renseigné. L'exemple, ce sont ces 300 000 $ qui, à mon avis, sont
gaspillés avec l'intention louable de recenser la littérature, alors que
ce travail a déjà été fait. D'autres l'ont fait l'an dernier. C'est
simplement que, au niveau de la direction, les décisions stratégiques
ne sont pas prises.

Le Canada exporte ses compétences en prévention du suicide.
Quand le gouvernement américain, qui appuie un réseau national de
lignes d'aide pour la prévention du suicide, a voulu faire évaluer ces
lignes, c'est notre université, au Québec, qui a obtenu ce mandat. De
nos bureaux au Québec, nous avons écouté 2 611 appels télépho-
niques reçus par des centres d'aide des quatre coins des États-Unis.

Pourtant, au Canada, nous n'avons pas de réseau national à
évaluer, et le gouvernement n'appuie aucun réseau. Les fonds
disponibles devraient être utilisés stratégiquement pour faire des
choses qui auront un impact. Je le répète, bien des choses que nous
pouvons faire ne coûtent rien.

● (0955)

La présidente: Merci, monsieur Mishara. Excellentes observa-
tions.

Je donne maintenant la parole à M. Brown.
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M. Patrick Brown (Barrie, PCC): Merci, madame la présidente.

Denise, très heureux que vous comparaissiez devant le Comité de
la santé. Pendant mon premier mandat, il y a quelques années, j'ai eu
le plaisir d'y siéger avec Dave. Il était toujours hilarant. Peu importe
le sujet, il rendait les réunions divertissantes. Son absence est une
lourde perte.

Vous avez dit qu'il parlait de stigmatisation. On dirait que c'est l'un
des gros obstacles, quand il est question de santé mentale.

J'ai eu le plaisir d'assister à une réunion sur la santé mentale à
Barrie, la semaine dernière. On y prépare une activité de
financement, un tournoi de golf qui aura lieu en juin. L'ancien
hockeyeur Shayne Corson y sera pour parler de sa dépression
comme moyen de... Le slogan de l'activité: « Let's Talk ». Il faut
parler davantage de santé mentale. Voici ma question: que pouvons-
nous faire pour encourager les discussions? Les échanges vont aider
à atténuer la stigmatisation.

Je songeais à l'été dernier. À notre dernière réunion, Mark Strahl a
parlé de la mort de Rick Rypien. Il y a aussi Derek Boogaard et
Wade Belak qui ont fait la une des journaux. S'il y a un envers positif
à ces drames, c'est qu'ils ont provoqué une sensibilisation à la santé
mentale bien plus importante que tout ce dont je peux me souvenir.
Wade Belak a fait la une pendant plusieurs jours dans la région de
Toronto. La nouvelle a frappé: quand on voit des gens pleins de
talent qui réussissent, comme Dave, on est loin de penser qu'ils
peuvent avoir des problèmes de santé mentale.

Qu'est-ce que le gouvernement fédéral peut faire, selon vous, pour
faire disparaître cette stigmatisation, pour que les gens soient plus à
l'aise pour parler de santé mentale, poser des questions et demander
de l'aide?

Mme Denise Batters: J'ai dit tout à l'heure, en réponse à
Mme Davies, que ces dernières années, la stigmatisation de la
dépression et de la maladie mentale semble s'être atténuée. Mais j'ai
oublié de dire à ce moment-là que, même s'il y a des progrès, la
stigmatisation du suicide demeure le dernier rempart à abattre.

Notre famille n'a pas fait un secret du suicide. Nous avons publié
un communiqué pour annoncer le décès de Dave, et le texte précisait
qu'il s'agissait d'un suicide. Nous n'avons pas essayé de nous cacher
la vérité et nous n'avons pas attendu un rapport qui le confirmerait,
par exemple. Et le premier ministre est venu aux funérailles de Dave,
et il a parlé de dépression et de suicide, dans son discours, mais il a
parlé aussi de la vie de Dave. Parfois, lorsque des gens se suicident,
on ne voit plus que leur mort. On oublie leur vie. Il est très important
de se souvenir de leur vie également.

Lorsque ces joueurs de hockey sont morts, l'été dernier, c'est le
décès de Rick Rypien qui m'a frappée le plus durement. Il a joué au
niveau junior à Regina, là où nous habitons. Dave et moi sommes
allés le voir jouer bien des fois lorsqu'il jouait là-bas et à Moose Jaw.
Et dire que ce pauvre jeune homme...

Il y a eu une sorte de vidéo sur YouTube, ou quelque chose du
genre, concernant l'une de ses dernières interviews juste avant qu'il
prenne un congé ou juste à son retour dans la LNH. Juste à le
regarder, on pouvait voir qu'il cherchait à garder de l'espoir, qu'il
essayait de tenir bon. Il est terrible de se dire qu'il a eu une fin aussi
triste.

Il est vraiment nécessaire, lorsque des gens comme ça, des gens
qui sont connus, des gens comme Dave... Lorsque Dave est décédé,
il y en a qui se sont peut-être demandé si ce type était vraiment la
personne insouciante et amicale que tout le monde voyait. Portait-il
un masque pour cacher une personnalité troublée, déprimée? Non,

Dave était ce qu'il semblait être. Il était heureux. C'est seulement
dans les 18 derniers mois, lorsqu'il a eu tous ces problèmes
médicaux, que sa vie a basculé tellement rapidement.

Lorsque des personnes comme celles-là... À l'heure actuelle, on
est très ouvert pour parler de dépression et de maladie mentale, mais
beaucoup moins lorsqu'il s'agit du suicide. Nous ne pouvons pas
oublier que le suicide est la regrettable conséquence de la dépression
et de la maladie mentale. Tous ces groupes sont très ouverts, il y a
Cause pour la cause et ce genre de campagne, mais ils ont tendance à
se tenir loin du suicide. Il ne faut pas se cacher que ce peut être le
résultat final, si la maladie n'est pas traitée ou si elle est mal traitée.

● (1000)

M. Patrick Brown: Ya-t-il des mécanismes d'aide qui auraient dû
exister et qui auraient aidé une personne comme Dave?

Mme Denise Batters: La sensibilisation à la dépression et à la
maladie mentale qui existe maintenant n'était pas là lorsque Dave a
révélé son état à l'automne de 2008. Il a été une sorte de défricheur,
l'un des premiers à déclarer qu'il souffrait de cette maladie, comme je
l'ai déjà dit.

Pendant la journée Cause pour la cause de Bell, Michael
Landsberg a donné une émission d'une heure. Il a accueilli des
héros de différents sports, dont Clara Hughes et Stéphane Richer. Ce
dernier est celui qui m'a vraiment touchée. Lorsque j'ai regardé
l'émission, ce soir-là, c'était doux-amer. J'étais vraiment heureuse de
voir tous ces gens s'exprimer et faire preuve de tant de franchise. Au
cours de l'interview, Stéphane Richer a admis que, juste après avoir
remporté la coupe Stanley, il a participé au défilé, et quatre jours
après, il a tenté de se suicider. Si cette interview avait eu lieu il y a
quatre ans et si Dave l'avait vue, je crois que cela aurait pu
l'influencer. Il aurait pu se dire: « Il y a quelqu'un qui comprend.
Quelqu'un avec qui j'ai quelque chose en commun comprend ce que
c'est, et je ne suis pas le seul à souffrir de cette terrible maladie dont
je ne peux parler à personne, parce que personne ne comprendra. »

M. Patrick Brown: Brian, vous avez dit qu'il n'existait pas de
réseau national au Canada. Y a-t-il des administrations où, d'après
vous, on s'y prend correctement? Y a-t-il des pays qui peuvent nous
servir d'exemple? La question s'adresse à tous.

M. Brian Mishara: Les États-Unis subventionnent un réseau
national et améliorent la qualité des lignes téléphoniques d'urgence.
Dans le cadre de leur stratégie nationale de prévention du suicide,
beaucoup de pays européens subventionnent un réseau national, avec
un numéro de téléphone unique que n'importe qui peut composer
pour obtenir de l'aide. C'est un élément dont sont dotés la plupart des
pays, parmi la trentaine qui ont une stratégie nationale de prévention
du suicide.
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Mme Dammy Damstrom-Albach: Si vous êtes curieux, je vous
encourage aussi à consulter la stratégie nationale de prévention du
suicide, qui s'appelle Choose Life. Elle est axée très précisément sur
le renforcement de la résilience et sur les populations à risque, mais
aussi sur l'atténuation de la stigmatisation. Il s'agit de parler très
ouvertement du suicide et d'offrir de la formation et du soutien aux
gardiens, au grand public, aux cliniciens et aux dispensateurs de
services, à ceux qui travaillent dans le traitement de la toxicomanie, à
ceux qui travaillent dans des domaines où il y a des vulnérabilités.

L'Écosse a adopté un point de vue très constructif en nommant sa
stratégie Choose Life. Il existe des liens entre le gouvernement
national, les administrations locales et les organismes locaux qui
travaillent tous à l'application de la stratégie. Le dossier est tout à fait
public. La stratégie a permis de réduire le taux de suicide de
14 p. 100 en Écosse

La présidente: Merci beaucoup.

Désolée de vous interrompre, mais j'ai laissé chacun dépasser son
temps de parole, et il faut faire attention.

Nous en sommes au deuxième tour de questions et réponses, et
chacun a cinq minutes. C'est donc deux minutes de moins. Je vous
signale que je suspendrai la séance à 10 h 30 un moment, car nous
consacrerons 15 minutes aux travaux du comité et à des motions très
importantes.

Pouvons-nous commencer, s'il vous plaît? Madame Sellah?

[Français]

Mme Djaouida Sellah (Saint-Bruno—Saint-Hubert, NPD):
Merci, madame la présidente.

Permettez-moi, en tant que présidente du caucus des femmes, de
profiter de cette tribune pour souhaiter à toutes les femmes ici
présentes une bonne Journée internationale de la femme.

Je voudrais entrer directement dans le vif du sujet. Ma question
s'adresse à M. Mishara. Je trouve que vous avez visé dans le mille,
vous avez lu dans mes pensées. On sait que, au Canada,
pratiquement 3 700 personnes se suicident chaque année, dont 463
sont âgées de 15 à 24 ans. On sait qu'un décès n'est déclaré comme
suicide que si la personne avait déclaré clairement auparavant qu'elle
avait l'intention de se suicider. C'est encore plus tragique lorsqu'on
sait que ce taux est probablement beaucoup plus élevé.

En plus, les tentatives de suicide sont plus élevées chez les
femmes que chez les hommes. C'est une question que je pourrai
poser au spécialiste, le Dr Heisel, par après.

Je vous ai entendu dire que plusieurs pays ont malheureusement
précédé le Canada dans l'établissement d'une stratégie nationale. À
votre avis, qu'est-ce qui empêche l'adoption d'une stratégie nationale
ici, chez nous, au Canada? C'est la première question.

Par ailleurs, vous avez parlé des attitudes sociales,
madame Fodden. Je suis tout à fait d'accord avec vous. Sachez
que si je parle ainsi, c'est parce que je suis médecin de formation.
Nous savons que, malheureusement, la société ne fait rien du tout en
ce qui a trait aux attitudes sociales envers les minorités, quelle que
soit la minorité dans laquelle on se trouve, qu'elle soit sexuelle,
culturelle ou autre.

Prenons l'exemple de Mme Batters. Elle a parlé de son conjoint
qui était, comme on dit, quelqu'un de très joyeux qui occupait un
poste élevé. Je peux vous dire que même dans la communauté
médicale, des gens souffrent en silence, parce que la société n'a rien
fait pour démystifier le sujet, malheureusement. Je suis d'avis que

c'est une maladie, parce qu'il est prouvé scientifiquement que c'est un
déficit de certains récepteurs à la sérotonine, à l'adrénaline, etc.

Je trouve déplorable que nous n'ayons pas une attitude selon
laquelle on démystifie les problèmes de santé mentale et, par
conséquent, le suicide.

Ma question s'adresse à vous deux. Monsieur Heisel, pourriez-
vous me dire pourquoi les femmes font des tentatives de suicide
— avortées— plus souvent que les hommes qui, lorsqu'ils posent un
geste, posent un geste fatal?

● (1005)

M. Brian Mishara: Quant à savoir ce qui empêche la création
d'une stratégie nationale au Canada, je vais répondre très brièvement:
il s'agit d'un manque de volonté politique. Un des problèmes est que
les gens sont peu nombreux à revendiquer une telle stratégie, en
raison de la stigmatisation reliée au suicide dans notre société. Ce
n'est que récemment que des personnes ont osé avouer qu'elles
étaient suicidaires ou qu'elles avaient besoin d'aide. Parce que les
revendications sont si peu nombreuses, les mesures à cet égard sont
peut-être considérées comme moins rentables que d'autres sur le plan
politique.

La prévention des problèmes de santé mentale et l'intervention
sont incontournables quand on parle de prévention du suicide, mais
elles ne constituent pas toute la stratégie. Il y a en effet beaucoup
d'autres mesures spécifiques au suicide. C'est la raison pour laquelle
on a besoin d'une stratégie nationale.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à M. Strahl.

M. Mark Strahl (Chilliwack—Fraser Canyon, PCC): Merci
beaucoup.

Il est agréable d'être ici. Je reprends les propos de Mme Sellah sur
la Journée internationale de la femme. Certaines des femmes les plus
courageuses que j'ai eu le plaisir de rencontrer ont été des témoins
qui ont comparu devant ce comité-ci.

Aujourd'hui, Denise, je vous place dans cette catégorie,
assurément.

Je vais essayer de me débrouiller. Je n'ai pas eu le plaisir de siéger
avec Dave, mais ma famille parle de lui et de vous avec beaucoup
d'affection.

Aujourd'hui, je vais aussi parler au nom de Mme Block, qui a
perdu la voix, comme députée de la Saskatchewan.

Dave avait beaucoup d'amis. Il était aimé, et il manque à tout le
monde.

Dave était dans le système de soins. J'ai l'impression qu'il a
demandé de l'aide et a reçu des soins. J'ignore s'il a jamais été
hospitalisé, par exemple, mais il n'était pas de nature à éviter le
système. Personne n'a vu venir.

Ya-t-il des lacunes dans le système? Dave se faisait soigner. Avez-
vous repéré dans le système des lacunes dont nous devrions tenir
compte dans notre étude, des lacunes à combler?

12 HESA-33 Le 8 mars 2012



● (1010)

Mme Denise Batters: Elles se trouveraient hors du champ de
compétence du gouvernement fédéral. Je dirais plutôt que,
effectivement, il a reçu des soins, mais vu la gravité de la maladie,
les soins sont venus trop tard. À un moment donné, quand on perd
l'espoir, quand l'aide excellente...

Si cette aide était venue dès le début, je ne serais probablement pas
en train de témoigner aujourd'hui. Mais c'était trop tard, Dave avait
perdu espoir, à mon insu; essayais de préserver son espoir en tout
temps, et il essayait de faire bonne figure.

Il y a une chose qui aiderait, à un stade précoce. Pour bien des
gens déprimés, les médicaments sont une bonne solution, et ils
suffisent parfois. Pour beaucoup d'autres, par contre, et Dave devait
être du nombre, un counselling efficace et des entretiens avec un
psychologue ou un conseiller, pour une thérapie de la parole, fait
partie intégrante du processus.

C'est l'élément qui est venu trop tard pour Dave.

M. Mark Strahl: Bien entendu, vous aviez affaire au système
médical de la Saskatchewan. Le Comité de la santé a toujours du mal
à déterminer le rôle du gouvernement fédéral quand il étudie des
questions comme celle-ci. Évidemment, la prestation des soins dans
la province relève de la responsabilité du gouvernement de la
Saskatchewan. C'est la même chose dans ma province, la Colombie-
Britannique.

Selon vous, quel rôle le gouvernement fédéral peut-il jouer pour
nous aider à faire en sorte qu'il y ait moins de problèmes comme
ceux de Dave? Bien sûr, la sensibilisation est un élément important.
Y a-t-il d'autres rôles précis dont le gouvernement fédéral peut se
charger pour contribuer à résoudre le problème?

Mme Denise Batters: Ce sont les choses déjà ciblées dans le
projet de loi, en fait: la sensibilisation à la question du suicide, et pas
uniquement à la dépression et à la maladie mentale, et la mise en
place d'un cadre fédéral. Cela me semble aussi nécessaire. Il y a des
gens qui font de l'excellent travail dans des organisations de cette
nature et des bénévoles et d'autres types d'organisations d'un bout à
l'autre du Canada, mais s'il n'y a pas de cadre fédéral, personne ne
relaie les pratiques exemplaires et les réussites pour que tous en
tirent parti. Et on ne peut pas dire que la situation soit extraordinaire
dans cette province ou cette ville; lorsqu'elle est terrible, on peut
aussi vraiment profiter de la connaissance de ce qui s'y passe.

À mon sens, ce serait là le meilleur rôle à jouer pour le
gouvernement fédéral.

M. Mark Strahl: Vous avez parlé du tournoi de golf que vous
avez organisé. D'autres activités sont-elles prévues? Existe-t-il une
fondation Dave Batters ou une organisation semblable avec laquelle
vous travaillez?

Mme Denise Batters: Nous avons ouvert un compte bancaire,
mais il est maintenant vide, après la diffusion des annonces. J'espère
organiser un autre tournoi de golf cette année. L'an dernier, cela n'a
pas été possible parce que quelques membres du comité étaient
extrêmement occupés, avec des engagements à différents moments,
l'un d'eux étant la tenue d'élections fédérales. Puis, lorsque tout le
monde était libre, nous avons eu une météo terrible en Saskat-
chewan, avec de grosses tempêtes de pluie qui ont complètement
inondé quelques-uns de nos terrains de golf. Cette année, j'espère
pouvoir organiser de nouveau le tournoi, car l'expérience a été
extraordinaire. En fait, le jour du tournoi, la pluie est tombée, à un
moment donné, mais personne ne s'en souciait. Tous étaient là pour

une grande cause et pour rappeler le souvenir de Dave, et l'activité
s'est très bien déroulée.

En Saskatchewan, j'ai également parlé de l'histoire de Dave à des
groupes importants, dont mon Église. Il y a eu un banquet mères-
filles auquel 500 personnes ont participé. D'habitude, les catholiques
ukrainiens n'aiment pas beaucoup parler de sujets comme ceux-là,
mais ils sont venus me demander de prendre la parole à ce banquet.
Tout l'argent qui a été recueilli a servi à diffuser l'annonce un peu
plus longtemps. Voilà ce que j'ai fait.

J'ai adressé la parole à un groupe de deuil à Regina, au moment de
Noël. J'ai parlé des moyens d'avoir de l'espoir pendant la période des
fêtes.

Je continue ce genre d'activité. J'ai beaucoup été dans les médias
en Saskatchewan pour parler de ce sujet et de notre propre histoire.
Ce genre d'action a vraiment accentué la sensibilisation, et je veux
poursuivre ce travail.

● (1015)

M. Mark Strahl: Merci beaucoup.

La présidente: Merci, monsieur Strahl.

Ce sera maintenant M. Morin.

[Français]

M. Dany Morin (Chicoutimi—Le Fjord, NPD): Je vous
remercie de vos belles présentations. Le sujet de l'étude est assez
chargé d'émotions.

Ma première question s'adresse à Mme Jennifer Fodden.

Vous avez mentionné que la clientèle cible de votre organisme
GLBT était principalement les jeunes de 26 ans et moins. Cette sous-
population est constituée de jeunes qui peuvent avoir de la difficulté
à s'accepter eux-mêmes en raison de leur orientation sexuelle, de leur
identité. C'est souvent compliqué par le fait qu'ils subissent de
l'intimidation, que ce soit à l'école, sur Internet ou dans les rues.

Les gens du comité ne savent peut-être pas grand-chose des
difficultés vécues par cette sous-population. Pourriez-vous nous dire
à quoi ressemble la vie de ces jeunes GLBT qui subissent de
l'intimidation et qui ont de la difficulté à s'accepter eux-mêmes?

[Traduction]

Mme Jennifer Fodden: Merci de votre question.

Nous entendons très souvent le point de vue de jeunes qui
s'efforcent de s'accepter et de se faire accepter par leur milieu. Cela
peut avoir un impact très profond sur leur santé mentale et l'espoir
qu'ils peuvent avoir dans l'avenir lorsqu'ils s'assument et entrent dans
la vie adulte.
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Je voudrais vraiment faire comprendre au comité que ce ne sont
pas tant les actes d'une personne qui peuvent avoir un impact si
grave sur l'estime de soi, mais plutôt les attitudes de la collectivité au
sujet de l'incident ou de la personne: une indifférence anodine, le
refus de voir le problème, l'absence d'intervention ou de dénoncia-
tion de l'intimidation, qui ferait comprendre à la victime que ces
idées ne sont pas partagées par l'ensemble de la collectivité. Ce qui
fait mal, c'est que les dirigeants de l'école, les autres élèves, les
membres de la famille et la collectivité en général gardent le silence
et n'interviennent pas pour faire savoir au jeune qu'il a sa valeur, qu'il
vaut la peine, que les gens du groupe en cause peuvent compter
pouvoir vivre leur vie à leur façon, connaître l'amour, l'estime de soi
et s'épanouir. Des interventions comme celles-là, aussi simples
puissent-elles paraître, peuvent être extrêmement utiles. C'est le
genre de soutien que nous apportons.

Nous menons notre activité à partir de Toronto, mais nous
sommes au service de jeunes de toute l'Ontario. Nous recevons donc
des appels de localités éloignées, là où une personne peut avoir
l'impression d'être la seule à s'identifier comme lesbienne ou gay,
comme bisexuel ou transsexuel. Les jeunes qui sont dans cette
situation peuvent entendre quelqu'un, à 1 000 kilomètres de chez
eux, leur dire: « Vous n'êtes pas anormal. Il est acceptable d'avoir ce
genre de pensée, de sentiment, de désir. » Le simple fait d'entendre
quelqu'un, au loin, dire qu'on aura ses chances dans la vie, cela peut
avoir énormément de force. Je le sais, puisque je suis passée par là.

Quant aux changements sociaux plus larges, nous devons susciter
dans les écoles un climat dans lequel il est inacceptable de
communiquer des valeurs homophobes ou hostiles aux transsexuels
aussi bien dans les classes que sur le terrain de jeu.

Il est certain que les grandes initiatives de changements sociaux
aident les jeunes à comprendre qu'ils vivent dans un pays, une
société où la haine et l'oppression ne sont pas tolérées.

[Français]

M. Dany Morin: Merci.

Ma prochaine question porte sur ce qui est en quelque sorte la
conséquence négative du manque d'intervention dont font l'objet les
jeunes GLBT. Mme Batters a mentionné qu'entre la trentaine et la
cinquantaine, certains hommes souffraient de problèmes de santé
mentale. Il s'agit surtout de GLBT. Des hommes ou des femmes
mènent une double vie, ne se sont jamais acceptés malgré tous ces...

[Traduction]

La présidente: Monsieur Morin, il vous reste 20 secondes.

[Français]

M. Dany Morin: Pourriez-vous nous parler un peu de cette
réalité?

[Traduction]

Mme Jennifer Fodden: Certainement. Les jeunes ne sont pas les
seuls à avoir des idées suicidaires. Les adultes, ceux qui mènent une
vie dans laquelle ils déploient de grands efforts pour protéger ce qui
leur semble un secret inavouable sur leur personne, doivent dépenser
une énergie énorme et subir des tensions psychologiques intenses.
Nous faisons souvent comprendre à des gens qu'ils doivent choisir
entre appartenir à un groupe plutôt qu'à un autre.

● (1020)

La présidente: Merci, madame Fodden.

Je suis désolé, mais vous avez dépassé la limite de temps.

Monsieur Gill.

M. Parm Gill (Brampton—Springdale, PCC): Merci, madame
la présidente. Je remercie tous les témoins de leur présence parmi
nous et de leurs exposés magnifiques. Je pense notamment à Denise.

Denise, je vous félicite du courage avec lequel vous avez osé
parler de tout cela et essayé d'aider d'autres Canadiens aux prises
avec ce problème.

Pourriez-vous nous dire — Dave l'aurait peut-être fait — si ces
problèmes ont eu quoi que ce soit à voir avec son travail très en vue,
avec le poste qu'il occupait? Il est évident que les députés ont parfois
du mal à concilier travail et famille. Dave en aurait-il discuté avec
vous? Avez-vous eu des conversations avec lui à ce sujet?

Il a décidé de ne pas se présenter aux élections de 2008, et il était
député depuis environ quatre ans. Selon vous, le problème existait-il
avant son élection, ou son travail a-t-il été une cause du problème?

Mme Denise Batters: Ceux qui ont connu Dave savent qu'il était
perfectionniste. Il l'était dès l'enfance.

Avec cette personnalité de type A, il a probablement toujours eu
une certaine anxiété dans sa vie. Le plus souvent, il visait haut et ne
se satisfaisait que de résultats éclatants dans tout ce qu'il faisait. Il a
probablement eu une anxiété de faible intensité toute sa vie.

Pourtant, il ne savait jamais comment quitter un poste ni se
résoudre à autre chose qu'un travail constant, 24 heures par jour et
sept jours par semaine. Les députés de la Saskatchewan, comme
Mme Block peut en témoigner, n'ont pas de vols directs pour se
rendre à Ottawa. Il faut se lever à 4 heures du matin le lundi, prendre
le vol de 6 heures. Arrivé à Ottawa, pas question de faire la sieste à
l'hôtel; on va directement de l'aéroport à la période des questions. La
journée est longue. Voilà le genre de problème. On est toujours en
déplacement.

Le gouvernement a été minoritaire pendant tous les mandats de
Dave, et cela fait une énorme différence. Je suis heureuse qu'il y ait
maintenant une majorité. Vous avez donc une vie plus stable, je
l'espère, grâce à cette majorité. Ce fut difficile, c'est certain. Mais il y
avait ces nombreux voyages et le changement constant de fuseau
horaire.

La première fois qu'il a été élu, Dave l'a emporté par 124 voix, et il
y pensait toujours. Alors que certains veulent rentrer chez eux pour
le week-end et relaxer, sans participer à des activités, nous avions
toujours quelque chose à faire. Un certain déséquilibre s'est installé
dans nos vies, assurément. Avant qu'il ne soit député, nous avions
nos petites soirées de rendez-vous, par exemple. Mais elles ont
disparu. Nos rendez-vous avaient lieu dans des banquets à Regina et
à Moose Jaw.

Il est toujours important de préserver un équilibre dans sa vie, peu
importe son travail. Ce fut certainement une des causes du problème.

J'ai dit qu'il était devenu dépendant des somnifères et des
anxiolytiques d'ordonnance, et son travail de député a sûrement
aggravé le problème.
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M. Parm Gill: Merci.

Selon vous, quelle est la chose la plus importante que les membres
de la famille peuvent faire pour ceux qu'ils aiment et qui souffrent de
dépression et ont peut-être des idées suicidaires?

Mme Denise Batters: Comme je l'ai déjà dit, il faut communiquer
librement avec eux. Il ne faut pas leur dire de se ressaisir. Ils le
feraient s'ils le pouvaient. Ils veulent s'en sortir. Ils n'y arrivent pas.
C'est un problème de santé. Une question de chimie du cerveau. Ils
ont besoin de soins médicaux. Ils ont besoin d'autres secours
également. Ils ne sont pas des mauviettes ni des êtres faibles.

M. Parm Gill: À votre avis, quels sont les obstacles à surmonter,
pour les membres de la famille, lorsqu'ils essaient de parler de santé
mentale?

Mme Denise Batters: C'est simplement un manque de connais-
sances. La stigmatisation qui existe depuis des décennies a peut-être
fini par les atteindre. Ils se demandent si la personne n'est pas un peu
faible et si elle peut se ressaisir. Le manque de connaissances et la
stigmatisation sont les grands obstacles. Ils essaient de faire tout leur
possible pour la personne, mais ils ne savent peut-être pas ce qu'il
faut faire. On finit par être à court de solutions.

Par ailleurs, on ne peut pousser quelqu'un à agir que jusqu'à un
certain point. Il faut qu'il veuille avoir de l'aide, sans quoi il ne va pas
tenir bon.

● (1025)

Mme Dammy Damstrom-Albach: Je voudrais ajouter rapide-
ment que, à Vancouver, là où je travaille, nous offrons un programme
qui s'appelle Concerned Others. Il s'agit de soutenir les amis et les
membres de la famille de personnes qui peuvent être suicidaires,
exprimer des idées suicidaires ou avoir fait une tentative de suicide.

Si nous avions une stratégie nationale et un soutien pour ces
initiatives, des moyens comme ceux-là, qui sont très efficaces,
pourraient être repris dans tout le pays...

La présidente: Excusez-moi, mais vous n'avez pas vérifié avec
moi, et nous étions déjà à court de temps avant que vous ne
commenciez.

Mme Dammy Damstrom-Albach: Désolée.

La présidente: Mme Quach voudrait vraiment poser une
question, et je dois lui donner la parole.

Peut-être pourrez-vous continuer. Je n'en sais rien. C'est votre tour.

[Français]

Mme Anne Minh-Thu Quach (Beauharnois—Salaberry,
NPD): Merci, madame la présidente.

Je remercie aussi tous les témoins de nous avoir donné plus
d'information sur les stratégies qui existent ailleurs dans le monde et
sur les interventions réalisées par le Canada au fil des années.

Monsieur Mishara, j'ai trouvé très intéressant que vous ayez parlé
des 40 recommandations contenues dans les rapports précédents.
Jusqu'à maintenant, peu de choses ont été menées de façon concrète.
L'OMS recommande à chaque pays de développer des stratégies
nationales. C'est ce qui est proposé ici, bien que ce ne soit encore
qu'une proposition.

Selon vous, à quelles cibles devrait-on donner la priorité? Au
Québec, on a fait de la prévention très efficace qui a permis de
diminuer de 50 p. 100 le taux de suicide chez les jeunes. Je ne sais
pas si vous avez entendu parler de la campagne de sensibilisation de
Jasmin Roy, acteur et animateur très connu au Québec. Il est
homosexuel et il a été victime de beaucoup d'homophobie durant sa

jeunesse, son adolescence et le début de sa vie adulte. Il a écrit un
livre au titre très provocateur, soit Osti de fif!, ce qui correspond à
une expression que les jeunes utilisent de façon courante et très
banale, bien qu'elle soit très destructrice.

J'aimerais que vous me parliez des cibles auxquelles il faudrait
donner priorité.

M. Brian Mishara: Le défi vient du fait qu'il n'y a pas juste une
cible. Tout le monde s'intéresse aux jeunes, mais ce ne sont pas les
jeunes qui sont le plus à risque, ce sont les hommes adultes. Il y a
aussi des sous-groupes, comme les personnes gaies et lesbiennes.
Puisqu'il n'y a pas qu'une seule cible, il faut de la coordination, une
instance capable de déterminer les multiples cibles et de s'assurer que
l'information est transmise un peu partout.

Le suicide est multidéterminé. Il y a toutes sortes de facteurs de
risque, comme le manque de facteurs de protection. Il y a différentes
façons de diminuer le taux de suicide: on peut contrôler l'accès aux
moyens, on peut offrir de l'aide lors d'une situation de crise, une aide
téléphonique, par exemple. La nouvelle frontière, c'est l'aide par
Internet. On peut aussi appliquer les lois actuelles, par exemple le
projet de loi 141, qui interdit à quelqu'un d'inciter ou d'encourager
une personne au suicide. Cela n'a jamais été appliqué lorsqu'une
personne en pousse une autre au suicide par l'entremise d'Internet.

Il n'y a pas qu'une seule cible. Je n'oserais pas dire qu'il faut faire
ceci au lieu de cela. Le suicide peut toucher tout le monde et il faut
agir à de multiples niveaux, simultanément.

Mme Anne Minh-Thu Quach: Merci.

Madame Batters, comme plusieurs l'ont fait, je souligne votre
grand courage de venir ici aujourd'hui, après avoir traversé cette
épreuve très douloureuse.

Vous avez parlé aussi de combattre les préjugés culturels. Il est
difficile de réaliser qu'on a besoin d'aide, de la demander et de dire à
tout le monde qu'on a atteint une limite. Cependant, pour atteindre
un équilibre, il est sain de reconnaître qu'on a besoin d'aide.

Croyez-vous qu'on pourrait avoir recours à des modèles de
différents types, de différentes cultures, de différents sexes et de
différents âges aussi, étant donné qu'on dit que cela touche beaucoup
les personnes âgées également? Avez-vous pensé à cela pour les
campagnes de sensibilisation? Vous avez parlé de modèles sportifs,
comme Stéphane Richer.

● (1030)

[Traduction]

Mme Denise Batters: J'ai réfléchi à la question, et c'est
précisément pourquoi j'ai décidé de cibler les hommes de 30 à
50 ans dans la publicité que nous avons produite. Nous avons choisi
un homme qui a l'air normal, celui qui jouerait au hockey avec ses
amis en week-end et irait prendre un café avec une bande de copains.
C'est le groupe que j'ai choisi de cibler à cause de Dave et parce que
les statistiques semblent confirmer que c'est le groupe qui court le
plus grand risque de suicide réussi. Je crois que les femmes font
10 fois plus de tentatives que les hommes, mais les hommes
réussissent trois fois plus que les femmes. C'est pourquoi j'ai choisi
ce groupe.
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Il serait certainement très utile d'avoir des groupes différents, avec
des modèles inspirants, par exemple. Il me semble toutefois
important, dans la définition de ces différents groupes, de ne pas
oublier que les hommes d'âge moyen forment le groupe le plus à
risque. S'ils voient tous ces groupes différents, dont aucun ne leur
ressemble, ils seront moins portés à demander de l'aide.

La présidente: Merci beaucoup à tous les témoins. Chacun a
apporté une très importante contribution aux échanges, et je vous en
remercie.

Sans doute parce que nous sommes liés à vous par l'affection,
Denise, je vous remercie plus particulièrement du courage dont vous
avez témoigné en comparaissant. Dave nous manque, mais bien des
gens pourront continuer à vivre à travers sa mort, grâce au courage
qu'il a eu. Cette perte infiniment triste aura servi à quelque chose.
Merci beaucoup de poursuivre les efforts.

Je vais suspendre la séance une minute, après quoi nous
aborderons la question des travaux du comité. Merci.

●
(Pause)

●
La présidente: Puis-je vous inviter à prendre place?

Mme Quach a présenté une motion très importante et opportune.

Madame Quach, auriez-vous l'obligeance de lire le texte de la
motion?

[Français]

Mme Anne Minh-Thu Quach: Je propose ce qui suit: Que le
Comité entreprenne une étude sur la surveillance de l'innocuité des médicaments;
qu'il consacre au moins cinq (5) réunions à cette étude pour entendre des
témoignages, dont celui de la ministre de la Santé; et qu'il fasse rapport de ses
conclusions à la Chambre des communes.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Nous sommes prêts à discuter.

M. Morin pour commencer.

[Français]

M. Dany Morin: Madame la présidente, j'aimerais proposer un
amendement favorable. Après les mots « l'innocuité des
médicaments », j'aimerais qu'on écrive « et qu'il établisse un plan
fédéral pour pallier la pénurie de médicaments actuelle ».

● (1035)

[Traduction]

La présidente: Monsieur Carrie.

M. Colin Carrie: Merci beaucoup, madame la présidente.

Il y a eu des discussions entre Mme Quach et mon adjoint, et nous
voudrions modifier la motion pour qu'elle soit un peu plus précise:

Que, après l’étude du projet de loi C-300, le Comité consacre trois (3) réunions à
l’examen du rôle du gouvernement et de l’industrie dans la détermination de
l’approvisionnement en médicaments au Canada, de la manière dont les provinces
et les territoires décident de leurs besoins en médicaments, de la manière dont
l’industrie y répond et de l’incidence de la situation sur les parties intéressées.

[Français]

M. Dany Morin: J'invoque le Règlement.

Étant donné que j'ai proposé un amendement...

[Traduction]

La présidente: Monsieur Morin, un instant, s'il vous plaît.

Monsieur Morin, allez-y.

[Français]

M. Dany Morin: Étant donné que j'ai déjà proposé un
amendement, avant de passer à l'amendement de mon collègue le
docteur Carrie, ne devrait-on pas plutôt discuter de mon amende-
ment?

[Traduction]

La présidente: Tout est mis sur la table et votre proposition sera
étudiée en premier lieu, bien entendu. Vous devez maintenant
connaître la procédure. Je sais que vous êtes un nouveau venu, mais
pas si nouveau que ça.

Très bien. Voyons d'abord votre proposition.

La greffière voudrait l'avoir par écrit. Avez-vous le texte, monsieur
Morin?

Pouvons-nous lire la motion de M. Morin d'abord, pour que tout le
monde soit au courant? Merci. Et il y a ensuite celle de M. Carrie.

La motion de M. Morin d'abord. Pouvez-vous la lire, monsieur
Morin? C'est le seul exemplaire?

D'accord. La greffière va essayer.

[Français]

La greffière du comité (Mme Mariane Beaudin): Dites-le-moi
si je me trompe. On lirait donc:

Que le Comité entreprenne une étude sur la surveillance de l'innocuité des
médicaments et qu'il établisse un plan fédéral pour pallier la pénurie de
médicaments actuelle; qu'il consacre au moins cinq (5) réunions à cette étude pour
entendre des témoignages, dont celui de la ministre de la Santé; et qu'il fasse
rapport de ses conclusions à la Chambre des communes.

C'est bien ça?

[Traduction]

La présidente: Merci.

Débat? À vous, madame Quach.

[Français]

Mme Anne Minh-Thu Quach: Merci.

J'accepte l'amendement favorable de mon collègue Dany Morin.
Je trouve qu'il est très important, étant donné que depuis plus d'une
semaine à la Chambre, on pose des questions au gouvernement, et
précisément à la ministre de la Santé, sur un plan qui viendrait pallier
la pénurie de médicaments.
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Vous n'êtes pas sans savoir que l'entreprise Sandoz Canada à
Boucherville, au Québec, en est présentement à diminuer sa
production. On sait que la Food and Drug Administration des
États-Unis est intervenue à la mi-février pour faire savoir à
l'entreprise Sandoz Canada qu'elle ne respectait pas les normes de
qualité des médicaments et qu'il lui faudrait apporter des
améliorations dans sa chaîne de production, ce que l'entreprise s'est
engagée à faire. Ensuite, il y a eu un feu. Étant donné que Sandoz
Canada est le principal fournisseur de médicaments au Québec, entre
autres pour les chirurgies et les injections, plus d'une soixantaine de
chirurgies ont été annulées dans deux hôpitaux, soit ceux de Hull et
de Gatineau. De plus, plusieurs patients doivent attendre pour subir
leurs traitements et obtenir leurs médicaments à cause de la pénurie
qui s'annonce.

Actuellement, on n'a pas de plan pour aider ces gens. La ministre a
annoncé qu'elle allait importer des médicaments. En attendant, il
faudrait un plan. Il est très important qu'on puisse avoir un plan...

[Traduction]

La présidente: Madame Quach, je ne veux pas vous interrompre,
mais si nous voulons adopter la motion... Elle est très importante. Si
chacun fait un discours de 15 minutes, nous allons manquer de
temps. Il nous reste environ six minutes.

[Français]

M. Dany Morin: J'invoque le Règlement.

[Traduction]

La présidente: Je veux m'assurer... Si vous regardez l'heure... La
motion est très importante et je voudrais qu'elle soit adoptée
aujourd'hui. C'est tout ce que je veux dire.

Si vous manquez de temps, vous serez déçue. Je veux simplement
attirer votre attention et celle de tous les députés.

● (1040)

[Français]

M. Dany Morin: J'invoque le Règlement, madame la présidente.

Je trouve que vous avez manqué de respect envers ma collègue
Mme Quach lorsque vous l'avez précipitée et que vous avez insinué
qu'elle faisait un discours de 15 minutes. Elle a le droit de s'exprimer
dans ce comité et d'aller jusqu'au fond de sa pensée.

La greffière pourrait peut-être nous dire pendant combien de
temps Mme Quach a parlé. Je pense qu'on est très loin des
15 minutes évoquées.

[Traduction]

La présidente: Monsieur Morin, j'essaie simplement.

[Français]

M. Dany Morin: Madame la présidente, je n'ai pas fini.

[Traduction]

La présidente: Non, un instant. J'essaie de vous expliquer.

D'abord, ce n'est pas un rappel au Règlement. Deuxièmement, je
voudrais que la motion soit adoptée. J'ai laissé la question ouverte.
La motion est extrêmement importante. Si nous ne l'adoptons pas
dans les cinq prochaines minutes, il faudra continuer à la prochaine
séance. Cela dépend de la valeur que vous attachez à la motion.
J'essaie de la faire adopter. Je vous rappelle gentiment qu'aucun de
nous ne peut faire un discours de 15 minutes, parce que nous ne
pourrons pas adopter la motion. C'est tout ce que je dis.

Si vous voulez continuer à parler pour éviter que la motion ne soit
adoptée aujourd'hui, c'est votre droit.

[Français]

M. Dany Morin: Encore une fois, madame la présidente, je
trouve que notre droit de nous exprimer et d'aller au fond des choses
n'est pas respecté quand nos collègues conservateurs...

[Traduction]

La présidente: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

Monsieur Carrie.

M. Colin Carrie: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je tiens à remercier ma collègue d'avoir soulevé la question de
l'approvisionnement. Je conviens que c'est une question extrême-
ment importante à aborder. Je crois comprendre qu'il y a eu des
échanges et que le NPD était d'accord sur la portée de notre
proposition. Il peut y avoir une légère différence d'opinion, je crois.
Le NPD souhaiterait la présence de la ministre. L'un des principaux
points de divergence, cependant, c'est que la ministre comparaît à la
prochaine séance, je crois. Ma collègue pourra alors lui poser des
questions.

Cette question d'approvisionnement est un peu différente de celle
de la sécurité. C'est la question que nous pouvons régler rapidement,
je crois. Je demande donc à la greffière de lire encore ma proposition
pour qu'on voie si le NPD la trouve acceptable.

La présidente: Je crois que nous devons étudier la motion de
M. Morin d'abord. S'il y a d'autres discussions, nous avons deux
possibilités. Vous pouvez continuer à discuter ou nous pouvons voter
et passer à la prochaine motion. La première motion présentée...
Mme Quach. C'est une excellente motion et nous sommes tous
d'accord. Nous voulons prendre des décisions, puisque c'est la
marche à suivre. Il ne nous reste que quatre minutes.

Voulez-vous voter maintenant sur la motion ou voulez-vous
poursuivre le débat?

Monsieur Morin.

[Français]

M. Dany Morin: Je vous remercie, madame la présidente, de me
céder de nouveau la parole.

Je pense que nous sommes tous favorables, des deux côtés de la
table, à la motion de ma collègue Mme Quach et nous voulons la
faire adopter. Par contre, il faut avoir le temps d'en discuter. Comme
vous l'avez mentionné à plusieurs reprises, il s'agit d'une motion très
importante. C'est pourquoi je ne veux pas précipiter les choses.

Je suis très satisfait que mes collègues conservateurs acceptent
enfin d'être proactifs dans le dossier traitant de la pénurie et de
l'innocuité des médicaments.

Quant au NPD, Mme Quach a soulevé la question à la Chambre
pour la première fois le 22 novembre 2011. Elle s'est alors adressée à
la ministre de la Santé. Je peux même citer ses propos, qui
démontrent à quel point l'innocuité des médicaments est importante
pour le NPD. Elle a posé la question suivante: « Quand la ministre de
la Santé va-t-elle obliger les compagnies pharmaceutiques à dévoiler
ces informations vitales protégeant les enfants qui dépendent de ces
médicaments? »

[Traduction]

La présidente: Merci.
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Pouvons-nous voter sur la motion dès maintenant? Nous allons
manquer de temps. Nous ne pourrons pas adopter la motion de
Mme Quach.

[Français]

M. Dany Morin: Je n'ai pas fini de parler, madame la présidente.

[Traduction]

La présidente: Pouvons-nous voter à main levée?

[Français]

M. Dany Morin: Non. Madame la présidente, c'est une motion
très importante.

[Traduction]

La présidente: Très bien, alors, monsieur Morin, vous ne voulez
pas que la motion soit adoptée. Vous voulez continuer à parler.

[Français]

M. Dany Morin: Non, je n'ai pas dit cela, au contraire. Madame
la présidente, je tiens à rappeler que c'est vous qui avez décidé de
réserver cinq minutes avant la fin de la séance pour débattre de la
motion. Si vous aviez accordé plus de temps au comité pour en
discuter, ça m'aurait fait plaisir, et chaque membre du comité
désireux de s'exprimer à ce sujet aurait pu le faire sans être contraint
par le temps.

[Traduction]

La présidente: Eh bien, sauf votre respect, 15 minutes, c'est
habituellement beaucoup de temps pour faire valoir une motion.
Pouvons-nous voter maintenant?

[Français]

M. Dany Morin: Je n'ai pas fini de parler, madame la présidente.

[Traduction]

La présidente: Vous ne voulez pas voter maintenant.

[Français]

M. Dany Morin: On ne va pas voter avant que j'aie terminé de
dire ce que j'ai à dire.

[Traduction]

La présidente: Nous allons manquer de temps.

Très bien, allez-y.

● (1045)

[Français]

M. Dany Morin: Merci.

Le fait que Mme Quach a présenté cet enjeu à la Chambre des
communes et qu'elle s'est adressée à la ministre de la Santé le 22
novembre 2011 démontre à quel point la pénurie et l'innocuité des
médicaments est un sujet qui nous tient à coeur, au sein du NPD.
Malheureusement, lorsque Mme Quach a soulevé la question à la
Chambre, la ministre de la Santé n'a pas démontré qu'elle voulait
aller de l'avant. Je suis donc satisfait que le gouvernement
conservateur décide enfin d'être proactif.

Qui plus est, cette semaine, soit le 6 mars 2012, ma collègue
Mme Quach a encore pris la parole en tant que porte-parole adjointe
du NPD en matière de santé. Elle a dit que non seulement les
conservateurs imposaient aux provinces et aux territoires...

[Traduction]

M. Mark Strahl: J'invoque le Règlement. Nous devons nous
rendre à la prochaine séance de comité. J'adopterais une motion
d'ajournement.

La présidente: Je suis vraiment désolée. Il faudra continuer une
autre fois. Je regrette, nous n'avons pas pu faire adopter la motion.
Mes excuses.

Nous sommes à court de temps. La séance est levée.

18 HESA-33 Le 8 mars 2012









POSTE MAIL
Société canadienne des postes / Canada Post Corporation

Port payé Postage paid

Poste–lettre Lettermail
1782711
Ottawa

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à :
Les Éditions et Services de dépôt
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

If undelivered, return COVER ONLY to:
Publishing and Depository Services
Public Works and Government Services Canada
Ottawa, Ontario K1A 0S5

Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre et
de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel
support, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne
soit pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois
pas permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les
délibérations à des fins commerciales visant la réalisation d'un
profit financier. Toute reproduction ou utilisation non permise
ou non formellement autorisée peut être considérée comme
une violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le
droit d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président de
la Chambre.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its Committees, in whole or in part and in any medium, is
hereby permitted provided that the reproduction is accurate
and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as
copyright infringement in accordance with the Copyright Act.
Authorization may be obtained on written application to the
Office of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne
constitue pas une publication sous l’autorité de la Chambre.
Le privilège absolu qui s’applique aux délibérations de la
Chambre ne s’étend pas aux reproductions permises. Lors-
qu’une reproduction comprend des mémoires présentés à un
comité de la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de
leurs auteurs l’autorisation de les reproduire, conformément à
la Loi sur le droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the
proceedings of the House of Commons does not extend to
these permitted reproductions. Where a reproduction includes
briefs to a Committee of the House of Commons, authoriza-
tion for reproduction may be required from the authors in
accordance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comités.
Il est entendu que cette permission ne touche pas l’interdiction
de contester ou de mettre en cause les délibérations de la
Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur
coupable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou
l’utilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its Committees. For greater certainty, this
permission does not affect the prohibition against impeaching
or questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a
reproduction or use is not in accordance with this permission.

On peut obtenir des copies supplémentaires en écrivant à : Les
Éditions et Services de dépôt

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Téléphone : 613-941-5995 ou 1-800-635-7943
Télécopieur : 613-954-5779 ou 1-800-565-7757

publications@tpsgc-pwgsc.gc.ca
http://publications.gc.ca

Additional copies may be obtained from: Publishing and
Depository Services

Public Works and Government Services Canada
Ottawa, Ontario K1A 0S5

Telephone: 613-941-5995 or 1-800-635-7943
Fax: 613-954-5779 or 1-800-565-7757

publications@tpsgc-pwgsc.gc.ca
http://publications.gc.ca

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à
l’adresse suivante : http://www.parl.gc.ca

Also available on the Parliament of Canada Web Site at the
following address: http://www.parl.gc.ca


